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11 «CE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bultetin : Brevet d'invention-, déchéance. — Mort ci-

v
jle, amnistie; communauté conjugale. — Commu-

nauté; femme; clause de remploi; son effet. — Juge-

ment; signification à avoué. — Chemin; droit de pro-

priété
1
 possession. — Arrêt; nullité; concours illégal 

d'un juge. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : 

Tuteur; pupille; traité; compte de tutelle; prescription. 

Autorisation de femme mariée; arrêt, publicité. — 

Expropriation pour cause d'utilité publique; pourvoi 

en cassation; notification tardive; déchéance; chemins 

vicinaux. — Matelot; maladie; loyer. — Cour d'appel 

ie Paris (3° ch.) : Frais d'éducation des enfans; obli-

gation personnelle de la mère; nonobstant conventions 

particulières entre les pèr3 et mère. 

josTiGB CRIMINELLE. — Cour d'appel de Paris (ch. cor-

rect.) • M. Cabet; prévention d'escroquerie; absence 

de l'appelant; remise prononcée. — Cour d'appel de 

Toulouse (ch. correct.) : Ecrit lithographié traitant de 

matière politique; nécessité du dépôt. —. Cour d'assises 

des côtes-du-Nord : Accusation d'assassinat. — Cour 

d'assises d'Eure-et-Loir : Accusation de faux; une 

étourderie de clerc d'avoué. — Cour d'assises de Sei-

ne-et-Marne : Incendie. — Tribunal correctionnel de 

Paris (7e ch.) : M. Emile de Girardin et M. Pion, im-

primeur. 

IUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Travaux pu-

Jilics; inondation; responsabilité; procédure; pourvoi 

MÊtdif. — Police de grande voirie; condamnation à 

^nimende; communication de l'arrêté aux parties inté-

ressées; pourvoi tardif. — Chemins de fer; fouille de 

terrain; dégrèvement; imputation sur le crédit du che-

min de fer; excès da pouvoir; annulation. — Patente; 

officier de santé; officine de pharmacien; concurrence 

aux pharmaciens. — Recette dë loyers; agent d'affai-

re»; patente. 

CHRONIQUE. 

AISE2CBX.*a ZJÊeil&ATXVX. 

Nous nous attendions aujourd'hui à une séance inté-

ressante et peut-être même orageuse; mais le hasard, 

ce grand perturbateur des arrangemens parlementaires, 

en a décidé autrement , et la journée tout entière s'est 

passée en ajournemens et en votes sans importance po-

litique. L'Assemblée a d'abord adopté, sans autre inci-

dent que le rejet d'une série d'amendemens présentés 

par M. Sautayra, les derniers articles du projet de loi re-

latif au timbre des effets de commerce, des actions dans 
les sociétés, etc., etc. Le vote sur l'ensemble a été rendu 

à la majorité de 413 voix contre 173, sur 586 votans. 

U deuxième délibération sur le projet de loi concernant 

la fixation de3 heures d'ouverture et de fermeture des 

bureaux de douane, n'a donné lieu qu'à l'échange de 

courtes observations entre MM. Mortimer-Ternaux, Ger-

moniere et le ministre des finances. Il a été décidé sans 

opposition que ce projet serait ultérieurement admis 
au bénéfice d'une troisième lecture. 

L'
0

.
r
dre du jour appelait en&uite l'examen des projets 

de loi concernant les victimes des journées de février, 

de mai et de juin 1848; mais M. le ministre de l'intérieur, 

8 autorisant de changemens survenus depuis peu dans la 

situation des -parties intéressées, a demandé l'ajourne-

ment indeb.ni de la discussion qui a été prononcé. Le pro-

jet de toi sur la déportation a été ajourné à après-demain, 

>ur m demanda de M. Charles Lagrange et sur la remar-

que laite par M. Audren de K.rdrel, que le rapporteur, 

lni i j' etait a8Sez
 g^ement indisposé. Le projet de 

'«i tendant a proroger d'une année la loi du 19 juin 1849 

f ies clubs et réunions publiques, a été renvoyé à de-

main, pour cause d absence du rapporteur, M. Boinvil-

>ers. La deuxième délibération sur les projets de loi re-

*»ts aux caisses de retraite et aux sociétés de secours 
mutuels, a été ajournée à lundi prochain. 

, *
 de

 mieux, l'Assemblée a dû aborder immédiate-
ment la troisième lecture des propositions tendant à éta-
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 sur la race canine. Ici la séance a brusque-
ment tourné au comique. Nombre d'amendemens ont été 

V «sentes, qui tous avaient pour but de multiplier les 

veu7iP - !î
8 bornëes
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 Commission au chien de l'a-
nair ?
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Sent. Les membres de la Montagne, d'ordi-
r
e si hostiles au privilège, n'ont pas . reculé cette fois 

des équipages des louvetiers, celui-là en faveur des 

chiens employés dans les industries pauvres, cet autre 

en faveur du chien de celui qui aurait un permis de 

chasse, cet autre encore en faveur des chiens savans et de 

ceux des saltimbanques, qui, disait-il, nourrissent des 

centaines de familles. Il n'est pas jusqu'à M. Sautayra qui 

ne soit revenu à la charge pour demander que la taxe ne 

fût pas duepourleschiensdontl'autoritémunicipalerecon-

naîtrait l'utilité et par les personnes pour lesquelles cette-

taxe serait trop lourde. Tous ces amendemens ont échoué, 

mais la loi n'aqou leur survivre, et lorsqu'on est arrivé 

au vote de l'article 1", qui renfermait le principe même 

du projet, cet article a été repoussé à une assez grande 

majorité. La loi est ainsi tombée tout entière, et nous le 

regrettons, car nous ne sommes pas assez riches pour 

négliger les ressources, si minimes qu'elles pussent être, 

que l'établissement de cet impôt aurait procurées au Tré-
sor. - „ 

Dans la dernière partie de sa séance, l'Assemblée a 

adopté en troisième délibération, sans débat, la propo-

sition de M. le général Baraguey-d'Hilliers, relative à la 

gratuité des écoles polytechnique et militaire. 

L'Assemblée a, en ouU-e, pris en considération une 

proposition de M. Wallon, tendant à la suppression de la 

mort civile, et une proposition de MM. Raulin et Benoît 

Champy, relative à l'état des enfans nés en France d'é-

trangers qui eux-mêmes y seraient nés. 

Une dernière proposition figurait encore à l'ordre du 

jour ; elle avait pour auteur M. Raudot et pour objet une 

modification à introduire dans un article du règlement. 

Cette proposition, amendée par la Commission, a été é-

galement adoptée après quelques observations de M. La-

rabit et du rapporteur, M. Cordier. 

les conclusions conformes de M. l'avocat- général Rouland, j 
plaidant M" Lanvin, du pourvoi des époux Ardant contre un 
arrêt de la Cour d'appel de Besançon, qui a été signalé com-
me péchant par ce vice de forme, iulépendammeiit d'aut''es 
reproches qui lui étaient adressés au fond, dont la. chambre 
des requêtes n'a pas eu à s'occuper, et qui seront discutés de-
vant la chambre civile. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 5 juin. 

TUTELLE. PUPILLE. — TRAITE. — COMPTE 

PRESCRIPTION. 

DE 

JUSTICE CIVILE 

devant la 

re 

lions 

COUR DE CASSATION (chambre des requête. 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 5 juin. 

BREVET D'INVENTION. \— DÉCHÉANCE. 

En matière de brevets d'invention, le défendeur à l'action 
en contrefaçon n'est pas tenu, lorsqu'il veut échapper à cette 
action, de faire valoir l'exception prise de ce que le procédé 
pour lequel le brevet a été pris, était antérieurement décrit 
dans un ouvrage imprimé et publié. La loi du 7 janvier 1791 
n'impose cette obligation qu'à celui qui se constitue demandeur 
en déchéance du brevet. Mais elle permet à celui qui ne fait 
que se défendre contre une action en contrefaçon, d'opposer 
toutes autres exceptions qui peuvent amener la nullité du 
brevet, et notamment celle consistant à soutenir que l'inven 
tion était connue et pratiquée avant l'obtention du brevet, et 
se trouvait depuis longtemps dans le domaine public. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 
les conclusions conformes dé M. l'avocat-général Rouland. 
— Plaidant, M8 Huet. (Rejet du pourvoi du sieur Desplan-
ques.) 

MORT CIVILE. — AMNISTIE. — COMMUNAUTÉ CONJUGALE. 

La communauté conjugale qui a été dissoute par l'effet de 
la mort civile encourue par le mari, a repris naissance à 
partir de l'amnistie prononcée en sa faveur, et conséquem-
ment, l'immeuble acheté par la femme, depuis que la com-
munauté avait été rétablie de droit, pour l'avenir, par l'ef-
fet de l'amnistie, est un acquêt de communauté et non un 
bien propre à la femme. (Arrêt conforme de la chambre ci-
vile de 1849.) 

La Cour d'appel d'Amiens avait jugé le contraire par arrêt 
du 11 mai 1847. Le pourvoi contre cet arrêt a été admis au 
rapport de M. le conseiller Mesuard, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Rouland. — Plaidant, M" 
Millet. 

JUGEMENT. — SIGNIFICATION A AVOUÉ. 

Les jugemens qui ne tout pas susceptib'es d'exécution, 
qui n'ordonnent rien dont la partie ou son avoué, s'il y a 
avoué en cause, aient besoin d'être avertis autrement que 
par sa prononciation à l'audience, qui, en un mot, ne sont 
que des expédiens d'audience pour faire marcher l'affaire et 
préparer sa conclusion, ne tombent point sous l'application 
de l'art. 147 du Code de procédure, qui prescrit la significa-
tion à avoué de tout jugement avant de pas

;
er à son exécu-

tion. L'art. 94 du même Code fournit un exemple de juge-
mens qui n'ont pas besoin uTètre signifiés ni à l'avoué ni à sa 
partie. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rou-
land, plaidant M" Moreau, du pourvoi de la veuve Ramé. 

La nullité prononcée par l'article 472 du Code civil contre 
tout traité intervenu entre le tuteur et son pupille avant la 
reddition du'compte de tutelle, s'applique non seulement aux 
traités'qui ont pour objet la totalité des biens dont le tuteur 
a eu l'administration, mais en:ore aux traités relatifs à une 
portion de ces biens, et notamment aux droits du pupille dans 
a succession de sa mère prédécédée. 

Cette nullité peut être invoquée même après l'expiration du 
délai de dix ans depuis la majorité du pupille^ lorsque d'un 
commun accord il a été sursis par les parties à la reddition 
du compte de tutelle, sursis qui interrompt nécessairement 

'a prescription. 
Cisàtion, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Nou-
guier, d'un arrêt rendu par la Cour d'appel d'Amiens, le 29 
avril 1847. (Fossart deRoz'.ville contre Fossart de Roxeville. 
— Plaidant : M" Martin (de Strasbourg) et Groualle.) 

AUTORISATION DE FEMME MARIÉE. — ARRÊT. — PUBLICITÉ. 

L'arrêt "qui statue sur une demande en autorisation de 
femme mariée, à l'effet de poursuivre ses droits doit être 
prononcé en audience publique. (Article 7 de la loi du 20 
avril 1810; articles 861 et 862 du Code de procédure ci-
vile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Simonneau, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Nou-
guier, d'un arrêt rendu par la Cour d'appel de Lyon, le 26 
mai 1846. (Gonssolin contre sa femme. — Plaidant : Me Fri-
gnot.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — POURVOI EN 

» Que si, pendant le mariage, le mari, comme chef del as-
sociation conjugale, a le droit de donner aux enfans issus du 
mariage ou de leur faire donner le genre d'éducation qui lui 
convient, la mère a le droit de surveiller leur éducation et le 
devoir de s'informer si le père s'acquittait do son obliga-
tion ; « it . |tv<* le*i 4 tiito») IS HBÎ-5- ■■ 

» Attendu que, si la femme T..., après la séparation de 
biens, a rempli à l'égard de son mari l'obligation qii elle s e-
tait imposée par l'acte notarié du 6 septembre 1 &J7, de lui 
verser annuellement 12,000 francs pour sa part contnbutoire 
dans les dépenses du ménage et l'enlretien des entans, eue 
devait surveiller l'exact accomplissement, de la part de son 
mari, de l'obligation qu'il avait prise envers elle do pourvoir 
seul et sans aucun recours contre sa femme, au moyen de 
l'allocation des 12,000 francs à toutes les dépenses de mé-

nage et à toutes celles de leurs enfans ; 
ii Que sa négligence à cet égard ne peut lui faire un titre 

contre les tiers auxquels n'est pas opposable la convention 

intervenue entre elle et son mar^; , . 
» Attendu que la femme T ne justifie d'aucun lait ou 

circonstance qui l'aurait mise dans l'impossibilité de scs»u-
rer si le paiement de la pension de ses enfans avait eu IKU 

ou non'; , ■
 t 

» Attendu que la quotité des sommes réolamoes ne;, point 

exagérée ; , 
» En ce qui touche la demande contre la femme J-vy> 

en sa qualité de tutrice de ses enfans mineurs et contre tes-

dits mineurs ; 
» Attendu que les mineurs ne peuvent être tenus du paie-

ment de la créance réclamée que comme représentant leur 

père, dont la succession n'a été ■acceptée pour eux que sous 

bénéfice d'inventaire ; : , . . 
» Attendu que la tutrice déclare s'en rapporter a justice; 
» Par ces motifs, condamne la femme T , tant en son 

nom personnel que comme tutrice de ses enfans mineurs, a 

payer à Regnault, etc. » 

Devant la Cour, M/ Desboudet, avocat de la dame T..., 

soutenait qu'elleavait suffisamment satisfaits l'obligation 

que lui imposait l'article 203 du Code civil, en remet-

tant annuellemeent à son mari une somme assurément 

plus que suffisante pour l'entretien et l'éducation des en-

fans communs ; qu'au mari seul appartenait en eflet le 

CASSATION. — NOTIFICATION. — DÉCHÉANCE. — CHEMINS 

VICINAUX. 

En cas d'expropriation poursuivie à l'effet d'établir un 
chemin vicinal, comme en tous autres cas, le pourvoi en 
cassation doit être fait dans les formes et notifié dans les dé-
lais prescrits par les articles 20 et 42 de la loi du 3 mai 
1841. On ne peut soutenir qUe la loi de 1836 ayant renvoyé 
pour les formes du pourvoi à la loi du 7 juillet 1833, et 
cette loi ayant été abrogée par la loi de 1841, c'est le droit 
commun qui doit s'appliquer aujourd'hui aux pourvois for-
més relativement à l'expropriation en matière de chemins 
vicinaux. Au contraire, la loi de 1841, en abrogeant la loi de 
1833, s'y est entièrement substituée. En conséquence est non-
recevable le pourvoi formé en cette matière, lorsqu'il n'a pas 
été notifié dans le délai de huitaine fixé par les articles pré-
cités de la loi de 1841. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et con-
formément aux conclusions de M. l'avoeat -général Nouguier, 
du pourvoi de la commune de Cazilhac et du sieur Gougrie 
contre le préfet de l'Aude, plaidant, M" Rigaud). 

MATELOT. — MALADIE. — LOYER. 

L'obligation de payer au matelot malade ses loyers, de le 
traiter et panser aux dépens du navire, subsiste aussi bien 
lorsque le matelot malade a été laissé à terre que lorsqu'il a 
été soigné à bord. (Articles 262 et suivans du Code de com 
merce.) 

Le navire est également tenu envers le matelot laissé à 
terre des frais de rapatriement. 

Cassation, au rapport de M. la conseiller Feuilhade- Chau-
vin, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Nouguier, d'un jugement du Tribunal de commerce de Bor-
deaux. (Cfiovito contre Armanieu; plaidant, Me Moreau.) 

droit 

et 

Dit de régler les dépenses de toute nature de la famille 

le devoir d'y subvenir; que ce droit découlait de te 

puissance maritale; qu'ainsi ladameT... n'aurait ■ as eto 

admissible à se réserver la faculté de payer sa part dans 

les frais d'entretien et d'éducation des enfans; que' ce point 

avait été jugé en ce sens par la chambre devant laquelle 

il plaidait dans une affaire entre les sieur et dame Le-

febvre; que c'était pour cela' que là femme pouvait se 

soustraire au paiement des dates laissées parle mari, 

en renonçant à la communauté. 

Mais les premiers juges avaient suffisamment répondu, 

au point de vue des tiers, à celte argumentation. If s'a-

gissait d'une obligation personnelle da la femme dont 

l'exécution était laissée par la loi au mari, mais que la 

loi n'empêchait pas de surveiller à la différence des obli-

gations n'affectant que la communauté et ne réfléchissant 

pas contre la femme personnellement. 

Aussi, sur la plaidoirie de M" Lorez et les conclusions 

conformes de M. Portier, substitut d i procureur-général, 

la Cour a confirmé la sentenca des premiers juges, dont 

elle a adopté les motifs. 

JUSTICE CRIMINELLE 

M. CABET 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.) 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 5 juin. 

PRÉVENTION D 'ESCROQUERIE. ABSENCE DE 

L APPELANT. REMISE PRONONCÉE. 

peur de se démentir; ils ont proposé exceptions 
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COMMUNAUTÉ. — FEMME. — CLAUSE DE REMPLOI. — SON EFFET. 
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. L'arrétqui juge qu'une clause de remploi, stipulée en 

veur de la femme mariée sous le régime de la communauté, 
n'est qu'une garantie de plus pour elle vis-à-vis de son ma-
ri, et ne peut être opposée aux tiers à l'action desquels cette 
clause ne peut soustraire les biens de' la femme Com m une j 
qui s'et,t valablement obligée envers eux. C'est au cas seu-
lement de soumission au régime dotal qu'il faut réduire les 
clauses d'in-iliéaabilité des bians de la femme. (Voir, en ce 
sens, deux arrêts de la ch. des requêtes des 23 août 1847 et 
13 février 1850.) 

Rejet en ce sens, au rapport de M. le conseil 'er Sylv. stre, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gêueral Rou-
laiid, M' Dulour, avocat, du pourvoi des époux Lerouge. 

CHEMIN. — DROIT DE PROPRIÉTÉ. — POSjES.ION. 

Un chemin qu'une commune revendique comme chemin 
public et qui n*a é;é classé ni en cette qualité ni comme 
communal, a pu être considéré, d'après les eiiqnèie :i, fa ts ei 
circonstances de la cause, comme un simple chemin d'exploi-
tation établi dans un intérêt privé et attnbué en propriété à 
celui qui en était es possession, lorsque la commune ne lui 
opposait pas une possession contraire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesifedier et sur 
les conclusions coulormes de M. l'avocat g'n^ral Rouland. — 
PLudant : M" Lanvin. (Rejet du pourvoi de la commune de 
Faye.) 

ARRÊT. — NULLITÉ. — CONCOURS ILLÉGAL D'UN Jl 'GE. 

Il est élémentaire qu'un magistrat. qui n'a pas assisté à 
toutes les- audiences de la cause, ou du moins qui n'était 
pas présent à celle où les conclusions ont éiô prises, ne peut 
valablement concourir à l'arrêt définitif. Ce concours inégal 
entraîne la nullité de l'arrêt. Il est fàclieux qu'un tel réci-
tai, qu'il est si facile d'éviter, se proluise si fréquemment 
au préjudice des parties. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 

, COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre); 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 20 mars. 

FRAIS o'ÉpUCATIOM DES ENFANS. — OBLIGATION PERSONNELLE 

DE LA ÎIÈOE. NONOBSTANT CONVENTIONS PARTICULIÈRES 

ENTRE LES PÈRE ET MÈRE. 

La mère est tenue personnellement des frais d'éducation de ses 

enfans envers le maître de pension, nonobstant l'exécution 

de conventions particulières faites entre elle et son mari, par 

lesquelles elle s'est obligée à lui verser annuellement une 

somme pour sa part contribuloire dans les dépenses du mé-
nage et l'entretien des enfans. 

Aprèii avoir fait prononcer sa séparation de biens, la 

dame D..., qui voulait continuer à demeurer séparée de fait 

de son mari, avait passé avec lui un acte notarié par le-

quel elle s'était obligée à payer annuellement à celui-ci 

une somme de 12,000 francs pour sa part contributoire 

dans les dépenses du ménage et l'entretien des deux en-
faus issus du mariage. 

Cette somme de 12,000 francs avait toujours été payée 

exactement, à raison de 1,000 francs par mois, au sieur 

D...; mais celui-ci n'avait pas été aussi exact à paytr la-

pension des deux enfans qu'il avait placés chez M. Ra-

gnauit, instituteur aux Battgnoiles; il était mort insolvable 
et son débiteur de 2,434 francs. 

M. Regnault, qui u'avait jamais vu la dame D..., ap-

pritque lesenfausavaientunemère rernariéeau sieurT..., 

et forma contre elle, tant en son nom personnel que' 

comme milice da ses enfans, une demande en condam-
tion d-.j ces 2,434 francs. 

Cetie-ci, pour échapper à l'action du sieur Regnault 

avait excipé de l'acte passé entre elle et son mari, acte 

parfaitement ignoré du sieur Reguault, et de l'exactitude 

avec laquelle elle l'avait exécuté. Mais le Tribunal l'a-

vait condamnée, tant en son nom personnel que comme 

tutrice, à payer la somme réclamée, par les motifs sui-
vans : 

« En ce qui touche la demande contre la femme, en son 
nom personnel ; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 203 du Code civil, les 

époux contractent par le seul fait du mariage l'obligation de 
nourrir, entretenir et élever leurs enfang ; 

» Que cette obligation est propre et personnelle à chacun 
des époux ; 

Nos lecteurs sa rappellent que l'inventeur de l'Icarie, 

M. Cabet, traduit devant le Tribunal de police correc-

tionnelle de la Seine, sous la prévention d'escroquerie, a 

été condamné par défaut à deux ans de prison et à cinq 

ans d'interdiction des droits civils. Ce jugement dèy.eau 

définitif parce que M. Cabet ne s'est pas présenté devant 

la Tribunal pour soutenir l'opposition qu'il y i.vait for-

mée, a été attaqué par voie d'appel aa nom du con-

damné. 

L'affaire était indiquée pour l'audience d'aujourd'hui, 

et à la Cour, comme devant les premiers juges, M. Cabet 

ne répond pas à l'appel de son nom. M. Ktolikow^ki, sou 

co-prévenu devant la police correctionnelle, se présenta 
seul. 

M. le président : Qui êtes-vous et à quel titre vcua 
présentez-vous ? 

M. Krolikowski : Je suis l'ami de M. Cabet et son 
mandataire. 

D. Quelles observations avez-vous à faire? — R. M. 

Cabet ignoré' en 'ce moment qu'il est appelé devant la 

Cour. Il est dans l lllinois, eu Amérique, et par consé-

queiit, il ne peut se présenter aujourd'hui pour se dé-
fendre. 

D. En première instance, vous étiez prévenu du même 

délit que M. Cabet; vous avez dit, que si le Tribunal lui 

accordait nn déf-«i'«uffisan;, il viendrait nrêst nier sa dé-

fense. L'affaire a été appelée de nouveau au :a;ois d'avril-

M. Cabet aurait certainement eu le temps da faire le 

voyage d'Amérique, et cependant il n'est
 ;
 ai venu soute-

nir l'opposition qu'il avait formée au jug. ment du mois 

de septembre précédent. S avez-vous pouiquoi il ne n'ist 

pas présenté ? — R. La saison était fort avancée et M. 

Cabet ne pouvait voyager à son âge dans un pareil 
pays. 

D. Avez-vous reçu de ses nouvelles? — R. .Nous en 
avons reçu dans le mois de mai. 

D. bidiquait-il l'époque de son retour? — R. Lorsqu'il 

était cité devant le Tribunal, il avait demandé qu'on lui 

accordât une remise au mois de juillet. Comme cette re-

mise ne lui a pas été accordée, il a cru devoir rester dans 
la colonie où sa présence est nécessaire. 

Si la Cour lui accordait une remise, penstz-vous qu'il 

se présentât? — R. Ce qu'il y aurait de mieux à faire se-
rait de 1 assigner conformément à la loi. 

M. le président : La Cour n'a pas besoin de votre con-

seil; elle saitce qu'elle a à faire. M. l'avocat-'énéral a la 
parole. 

I M. l'avocat-général Mongis : Nous ne nous opposons 
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via ak remise; sur ce point nous nous en rapportons à 

1 1 sagesse de la Cour. Mais nous faisons nos réserves au 

oujet de la question de procédure qu'on semble vouloir 
soulever. 

M. le président : La Cour remet l'affaire au 11 dé-

cembre. La saison est favorable pour les voyages, et M. 

Cabet ne pourra donc alléguer de nouveau une excuse 

fondée sur la mauvaise saison. S'il ne se présenteras au 

jour que nous indiquons, il sera passé outre au jugement 

de l'affaire ; s'il revient en France avant cette époque, 

nous consentirons à avancer le jour du débat. 

COUR D'APPEL DE TOULOUSE (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ga'risson. 

Audience du 3 mai. 

ÉCRIT LITHOGRAPHIE TRAITANT DE MATIÈRES POLITIQUES. — 

NÉCESSITÉ DU DÉPÔT. 

Le défaut de dépôt à la préfecture d'un écrit lithographié trai-
tant de matières politiques, et ayant moins de dix feuilles 
d'impression, est-il punissable des peines portées par l'ar-
ticle 16 de la loi du 21 octobre 1814, ou bien au contraire 
doil-il être puni conformément aux dispositions de l'article 
7 de la loi des 27-29 juillet 1849. (Résolu par application 
de la loi de 1814 .) 

L'article 463 du Code pénal est-il au moins applicable à celle 
contravention. (Non résolu.) 

En fait : Periès, lithographe à Foix (Ariége), publie 

une Lettre aux citoyens de l'Ariége, émanée du sieur 

Théophile Sylvestre, ex-candidat aux élections du 10 

mars. Le dépôt est fait au parquet du procureur de la 

République, conformément à l'article 7 de la loi du 27 

juillet 1849; mais, par un oubli de l'employé chargé de ce 

soin, il n'en est pas de mêrne du dépôt prescrit à la pré-

fecture. 

De là, poursuite devant le Tribunal de Foix pour con-

travention à l'article 14 delà loi du 21 octobre 1814 et 

demande en condamnation à 1,000 francs d'amende sui-

vant les dispositions de l'article 16. 

Le 5 janvier 1850 jugement ainsi conçu : 

« Attendu en droit que, s'il a pu exister des doutes jusqu'à 
la loi du 23 juillet 1849 sur l'applicabilité delà loi du 21 
octobre 1814 de l'obligation de déposer à la préfecture les 
écrits lithographiés comme les écrits imprimés, ce doute ne 
saurait exister eu présence de l'article 7 de la loi du 27 juil-
let 1849; 

» Attendu que cet article reconnaît que la loi de 1814 est 
en pleine vigueur, et que le dépôt préalable du nombre 
d'exemplaires prescrit est obligatoire avant la publication ou 
mise en \ente de « tous écrits traitant de matières politiques»; 
que d'après le sens donné par cette loi au mot « écrit », cela 
doit s'entendre des écrits imprimés au moyen de la lithogra-
phie ; que le détail qui se trouve dans l'article 6 de la même 
loi prouve jusqu'à l'évidence qu'elle entend parler des écrits 
ou imprimés au moyen de la lithographie ; 

» Attendu qu'on ne saurait contester à l'écrit dont s'agit le 
caractère d'écrit politique, puisqu'il y est parlé des actes et 
de l'esprit de l'autorité, des actes et de la conduite à tenir 
par les personnes de l'opinion politique auxquelles l'écrit 
s'adresse ; que dès lors cet écrit doit être rangé parmi les 
écrits traitant de matières politiques dont parle l'article 7 

précité; „ 
» Attendu que cet article prescrit d'une manière formelle le 

dépôt de ce genre d'écrits, et à la préfecture, conformément 
à la loi du 21 octobre 1814, et encore au parquet du procu-
reur de la République; 

» Que ce même article punit toute contravention à a qu'il 
prescrit d'une amende de 100 fr. à 500 fr.; que dès lors la 
contravention résultant du défaut de dépôt d'exemplaires est 
punissable de l' amende jiortée en ce dernier article, quelle 
que fût l'amende portée en la loi de 1814 pour cette même 
contravention ; 

» Que d'ailleurs, dans le doute, et vu l'esprit de modé-
ration des peines dans laquelle ont été faites, depuis la 
révolution de février, les lois touchant à la liberté delà 
presse, il y a lieu de faire à Périès application des peines 
portées en l'article 7 de ladite loi ; 

» Attendu que l'article final de cette même loi autorise les 
juges à modérer les peines, par application de l'article 463 
du Code pénal, lorsqu'il existe des circonstances atténuantes; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal condamne Périès à 30 fr. d'amende et aux 

frais. 

Le 27 février 1850, appel par M. le •procureur-gé-
néral. 

Au soutien de cet appel, M. Bonnafous, avocat-général, nou-
vellement attaché au parquet de la Cour, a prétendu que la 
loi de judlet 1849 n'avait abrogé dans sonart. 7, ni en tout, ni 
en partie, les art. 14 et 16 de [a loi du 21 octobre 1814; qu'il 
n'y avait eu par la loi nouvelle ni création de la formalité 
du dépôt à la préfecture, ni fusion des dispositions de la loi 
de 1814, relatives à cette formalité, avec celle de 1849; que 
le législateur de 1849 avait surabondamment rappelé une 
disposition de loi loujours existante, et qu'en conséquence, la 
violation de cette formalité devait être punie des peines por-
tées par la loi ancienne et non de celles plus douces édiciées 
par la loi nouvelle. 

Dans l'intérêt du sieur Périès, M" Rumeau a défendu cha-
leureusement le jugement attaqué. Le système qu'il a plaidé 
peut se résumer ainsi : 

Si l'on consulte le sens grammatical de l'article 7 delà loi 
du 27 29 juillet 1849, on est amené à conclure que cet article 
ne rappe lé pas seulement, pour la maintenir de plus fort, 
une disposition de loi non abrogée; mais qu'il s'approprie à 
nouveau une partie de l'article 14 de la loi du 21 octobre 
1814 ; qu'il édicté une formalité nouvelle et plus efficace, 
celle du dépôt au parquet, et qu'il fond le tout en un seul 
article pour frapper le tout d'une seule pénalité. C'est comme 
si l'on eût dit Tous écrits traitant de matières politi-
ques", etc., seront déposés, avant leurs publications, au secré-
tariat de la Préfecture ; ils seront, en outre, déposés au par-
quet, etc. » 

Un simple rappel de la loi de 1814 était inutile, puisqu'il 
n'est pas possible de confondre le dépôt au parquet avec le 
dépôt à la préfecture. 

Enfin, toute autre interprétation du sens grammatical de la 
loi que celle donnée par le jugement attaqué, conduirait à ce 
disparafe choquant et inadmissible que, tandis que l'omis-
sion de la formalité la plus importante, celle du dépôt au 
parquet, n'entraîn-; qu'une amende de 100 francs à 500 francs 
avec faculté d'appliquer encore l'article 463 du Code pénal 
(article 23 de la loi du 27 juillet 1849), l'omission d'une for-
malité moins essentielle (voir le rapport Combarel de Leyval, 
Moniteur du 20 juillet 1849), obligerait le juge à punir ce 
contrevenant d'une amende de 1,000 francs (article 16, loi de 
1814), sans moyen d'atténuation par l'application de l'article 
463, et cependant les deux formalités ont le même objet, le 
même but. 

Expliquant ensuite la loi de 1849 par son époque, M
0
 Ru-

meau a fait observe^r qu'elle était le premier chapitre ou l'un 
des chapitres de cette loi organique sur la pre. se, promise 
par la Constitution de 1848 et le décret du 15 décembre 
même année. (Voir Exposé des motifs par M. Olilon Barrot, 
Moniteur, 26 juinl849.)(M.Dalloz, 4» part., p. 118, r. s. 1849) 
Qfl'H fallait donc voir dans les emprunts qu'elle a pu faire 
même partiellement à la législation passée, non pas un sim-
ple rappel de cette législation, mais une appropriation nou-
velle pour l'harmoniser avec les principes du Gouvernement 
républicain et la mansuétude successivement plus grande du 
lé»islateur en matière de répression des délits ou des contra-
ventions de la presse. A ce sujet, il a retracé l'historique de 
la pénalité sur cette matière depuis 1814; pénalité qui se 
manifeste à cette époque par des amendes exorbitantes, sans 
latitude pour le juge entre un maximum et t:n minimum, et 
qui depuis la révolution de Février, même avant, en!819et 
1830, s'est montrée plus humaine, pour descendre enfin jus-
qu'à l'application tous les jours plus généralisée de 1 art. 4M 

du Code pénal. Dans le doute, d'ailleurs, il est de principe 
que la peine la plus douce doit être appliquée par le juge. 

M" Rumeau termine en demandant, dans tous les cas, l'ap-
plication de l'art. 8 du décret du 11 août 1848. A l'appui de 
ce dernier moyen, il invoque quelques motifs d'un arrêt ré-
cemment rendu par la Cour de cassation. (Gazette des Tribu-
naux du 15 mars 1850) et les observations faites à l'Assem-
blée législative par MM. 0. Barrot et Dupin, lors de la dis-
cussion de la loi du 27 juillet 1849 et sur l'art. 23 de cette 
loi. (Moniteur des 27 et 28 juillet 1849). 

Nonobstant ces argumens, la Cour a rendu un arrêt 

qui réforme ls jugement du Tribunal de Foix. Il est ainsi 
conçu : 

« Attendu qu'il est constant que Périès a mis en vente ou 
publié l'écrit qui est la matière de la prévention, sans avoir 
déposé au secrétariat de la préfecture de l'Ariège, le nom-
bre d'exemplaires prescrit par la loi du 21 octobre 1814-, 

» Attendu qu'il l'est également que les premiers juges, a-
près avoir constaté cette contravention, ont condamné Périès, 
en se fondant à cat égard sur les dispositions des articles 7 
et 23 de la loi du 27 juillet 1849, l'appel du ministère pu-
blic ne doit être apprécié que sous le rapport de la légalité 
de la disposition pénale par eux appliquée ; 

» Attendu qu'il résulte de l'article 7, par eux invoqué, que 
les obligations qu'il impose à l'imprimeur et les peines dont 
il punit leur omission, ont lieu indépendamment du dépôt 
prescrit par la lot du 21 octobre 1814. Or, l'article précité 
n'impose à l'imprimeur que cette obligation de déposer au 
parquet du procureur de la République, vingt-quatre heures 
avant toute publication ou distribution, l'écrit qu'il vient 
d'imprimer; mais il se tait sur les obligations que l'impri-
meur peut avoir à remplir envers l'administration supérieure 
du département dans lequel il exerce sa profession, et es si-
lence est justifié par le texte même de cet article, puisque les 
exposions ci-dessus rapportées ne permettent pas de douter 
que,quant àces dernières obligations, laloi du 21 octobrel814 
doit seules lui servir de gui Je; mais cette dernière loi, décla-
rant formellement qua le défaut de dépôt avant la publica-
tion, est passible d'une amende fixe de 1,000 francs pour la 
première fois; c'est à ce taux que devait ê.re portée celle que 
l'on devait prononcer contre le prévenu ; 

» Attendu, en effet, que la poursuite n'ayant pas pour ob-
jet le défaut de dépôt au parquet du procureur de la Repu 
blique, il ne pouvait être passible de la peine qn'il infl ge à 
cette omission, d'où suit qu'en accueillant l'appel du procu-
reur-général, il y a lieu d'infliger au prévenu la peine de 
1 ,000 francs d'amende, portée par l'article 16 de la loi de 
1814; 

» Par ces motifs, etc. » 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

Audiences des 22, 23 et 24 avril. 

ACCUSATIOII D'ASSASSINAT. 

Mathurin Burlot, âgé d'environ cinquante -huit ans, 

Cor-demeurant au village de Kerbris, commune du Haut 

lay, fut trouvé tué, le 6 avril 1849, entre cinq et six 

heures du matin, dans un sentier traversant le champ Le-

rault, et conduisant du village de la Croix à celui de 
Kerbris. 

Le cadavre gisait sur le dos, dam une mare de sang; 

la tête avait été complètement écrasée, à l'aide d'un corps 

contondant, dont les coups répétés, lorsqu'elle reposait 

déjà sur le sol, avait fait jaillir, de tous les côtés et à une 

assez grande distance, des parcelles d'os, la substance 

cérébrale et un lambeau de chair. Il n'y avait plus de 

de front, plus d'yeux, plus de nez; et, d'abord, on n'eût 

pas reconnu le corps de Burlot sans les vêtemens. Mais 

dans ceux-ci on ne remarquait pas le moindre désordre 

Il était donc évident que la mort n'avait point été donnée 

au milieu d'une lutte ; mais que Burlot, frappé traîtreu 

sèment, était tombé sous le premier coup ; et, sans qu'il 

pût essayer à se défendre, on lui avait brisé la tête. Ii 

avait, au reste, dû mourir instantanément et, suivant les 

hommes de l'art, on avait pu le tuer également avec une 

forte pierre, un talon de sabot ou un bâton 

Burlot n'avait pas d'ennemis, mais il avait épousé, en 

1833, la veuve de François Jarno, laquelle, avant de 

mourir, lui avait légué l'usufruit de tous ses biens. Cette 

libéralité avait vivement mécontenté la fille de la défun-

te, Marie-Anne Jarno, femme d'Vves Mahé, ainsi que ce 

dernier lui même. Souvent, la femme Mahé disait que 

son beau-père l'avait volée: et, de son côté, le mari al-

lait plus loin encore, en récriminant contre lui. Vers mars 

1849, un soir qu'il était ivre, il laissait échapper cette 

injure et cette menace : « Il nous a volés, le gredin ; mais 

si je le trouve entre quatre yeux, il ne mourra que des 

sous ma main ! » C'était la franchise de la colère et de l'i-

vresse ; et la menace paraît s'être littéralement réalisée. 

Le 2 avril, trois jours avant l'assassinat, Mahé n'avait 

point changé de projet ; mais il n'avait pas bu ; il avait 

toute sa prudence; et, en méditant ses moyens de ven-

geance, il songeait déjà à prévenir les soupçons qu'elle 

pourrait attirer sur lui : » Il y a, disait-il, des gens qui 

en veulent à mon beau-père. » 

Il habitait la Ville Bichard, à moins de 2,000 mètres de 

Kerbrès ; il devait savoir, en tout cas, présumer que son 

beau-père se rendrait, le 5 avril, à la foire de Corlay. Il 

s'y^rendit lui-même. Il n'avait cependant rien à y faire. 

Il a prétendu qu'il désirait connaître le prix des bestiaux; 

mais il ne pouvait en acheter, car il se trouvait dans une 

grande gêne ; à cette observation, il a répondu qu'il 

avait l'espérance de rencontrer sur les lieux, un homme 

de la commune de Saint -Gilles, surnommé Colas, qui lui 

avait acheté des boeufs; au prix de 190 francs, qu'il ne 

lui avait pas encore payés. 

C'est une créance imaginaire. Colas a déclaré n'avoir 

jamais acheté de bœufs de Mahé et ne rien lui devoir. 

Une démarche faite auprès de lui, le 30 avril, par la fem-

me Mahé, ne permit pas de douter, par sa date, que Mahé 

n'eût préparé ce mensonge pour expliquer au besoin sa 
présence a la foire de Corlay. 

Il ne pouvait avouer, en effet, qu'il voulait y rencon-

trer son beau-père, avec lequel il n'avait aucune affaire; 

s'il lui devait un franc et quelques centimes, s'il disait 

mémo vouloir les lui payer, ce n'était qu'un prétexte, 

puisqu'il ne lui restait pas d'argent sur lui. Cependant 

Guillaume Hellard a fait connaître que Mahé parcourait la 

ville de Corlay en cherchant et demandant sou beau-
père. 

Vers cinq heures du soir, il le rejoignit dans un caba-

ret où il buvait avec Joseph Tanguy, homme honnête, 

inoffensif et justement estimé dans sa commune. Lorsque 

Burlot et Tanguy quittèrent cette maison, Mahé sortit 

avec eux et les suivit sur la route de Quintin, quoique 

ce ne fût pas la sienne et qu'il augmentât ainsi de beau-

coup la distance qui le séparait de son domicile. 

Au village de la Croix, à trois kilomètres de Corlay, ils 

entrèrent tous ensemble dans l'auberge de Faucheur, 

d'où Burlot et Tanguy ne tardèrent pas à aller dans une 

autre non loin de là, chez une veuve Daniel; Mahé les y 
joignit encore. 

Dans ce dernier lieu, il se passa une scène, à la suite 

de laquelle Mahé fut forcé d'avouer qu'il n'avait pas un 

sou et se trouva dans la nécessité d'aller emprunter, à un 

homme du village, une pièce de 5 fr., avec laquelle il 

solda sa dépense, qui n'était que de 82 centimes. 

Burlot profita de la circonstance pour exiger, de Mahé, 

le paiement de 1 fr. 65 cent., qu'il lui devait depuis 

quelque temps. Mahé en fut blessé, et il exhala samau 

vaise humeur en paroles assez vives. 

A neuf heures, Burlot et Tanguy se mirent définitive-

ment en devoir de regagner chacun sa demeure ; ils de-

vaient cheminer encore ensemble jusqu'au pont du Ter-

tre-du-Bat, à 900 mètres environ du village de la Croix, 

sur la route de Qaintin, et là, se séparer et prendre 

deux directions entièrement différentes : ils les pri-
rent. 

Après leur sortie du cabaret, Mahé ne fit qu'allumer 
sa pipe et il partit aussi. 

C'est à 1,150 mètres dn village de la Croix, et à 250 

mètres du pont du Tertre-du-Bat et dans le trajet de ce 

pont à Kerbrès, que Burlot a été assassiné. 

Mahé prétend qu'en quittant le village de La Croix, il 

s'est rendu directement chez la femme André, sa voisine, 

demeurant au lieu de la Garenne ; par la route de Boco-

zel; il n'y a pas trois kilomètres, et Mahé n'est arrivé 

qu'après dix heures et demie chez la femme André. 

Cette femme le vit venir, par hasard ; mais non point 

par le chemin qu'il indique aujourd'hui; mais à travers 

des prairies marécageuses. Aussi, lorsqu'il fut auprès du 

foyer, remarqua-t-elle qu'il avait les jambes mouillées et 

couvertes de boue. Dans la conversation, il lui échappa 

même de dire qu'il avait passé par le pont du Tertre-du-

Bat et ensuite par les prairies. Aujourd'hui il le conteste. 

Mais c'est en vain, car on a constaté les traces de son 

passage. En effet, le lendemain du crime, la gendarmerie 

a suivi, à partir du cadavre jusqu'à un kilomètre dans la 

direction de la ferme de la Garenne, des empreintes de 

sabots (et Mahé en portait -le 5 avril), laissées par un 

homme marchant vite au milieu des prairies et qui avait 
traversé une mare boueuse. 

Les sabots étaient à pointe ; ceux de Mahé l'étaient 

aussi ; un témoin l'a affirmé. Les sabots dont Mahé s'est 

servi depuis ce jour, ne s'adaptent pas bien aux emprein-

tes dont il s'agit ; mais, suivant la femme André et le té-

moin Ollivier, Mahé a changé sa chaussure. 

Les bas de Mahé ont été saisis : ils étaient encore hu-

mides et souillés de boue. 

Lorsqu'il est entré chez la femme André, elle n'avait 

point de lumière et très peu de feu : il pouvait donc croi-

re qu'elle ne ferait aucune remarque compromettante 

pour lui, et, qu'au contraire, elle lui serait de quelque 

utilité, s'il était obligé d'avoir recours à un alibi, en cas 

de soupçons. Aussi l'a-t-il priée, depuis les poursuites 

de déposer qu'il était arrivé chez elle à neuf heures, et 

qu'elle n'avait rien vu de particulier en sa personne, quoi 
qu'elle eût une chandelle allumée. 

Loin de se prêter à ce faux témoignage, la femme An-

dré a fait connaître que lorsque Mahé s'était baissé pour 

allumer sa pipe au feu du foyer, et avait ainsi exposé son 

visage à quelque clarté,.il lui avait paru détourner la tête, 

comme s'il eût craint de montrer ses traits, et que, néan-

moins, elle avait parfaitement distingué une tache de sang 
sur sa joue gauche. 

Vers huit heures, le lendemain, la nouvelle de l'assas-

sinat se répandit à la Ville-Bichard. Mahé était dans un 

tel état d'agitation qu'il ne tenait pas en place et qu'on 

s'en aperçut. Il ne possédait qu'un petit miroir cassé. A 

deux reprises, il se présenta chez les époux Guillaume, 

sans qu'on sût trop pourquoi, et, la dernière fois, il y 

prit une glace, déboutonna sou gilet, ouvrit sa chemise, 

en retroussa les manches, et examina attentivement sa 
poitrine et ses poignets. 

Sa précaution n'était pas inutile; car, pour frapper un 

homme à terre, il faut se courber, et quand ou frappe 

jusqu'à broyer la tête, le sang ne peut manquer de jaillir 

et de marquer l'assassin. C'est ce que l'événement a dé-

montré. Dans la nuit suivante, Mahé s'est levé et il est 

resté bien longtemps debout ; sa domestique l'a vu met-

tre à sécher des habits qu'il venait de laver sans doute, 

et depuis elle a lavé elle-même la chemise dont il était 

couvert le jour du crime; cette chemise, qui lui sembla 

avoir été lavée déjà, mais imparfaitement , présentait 

encore de larges taches de sang à la poitrine, au collet et 

aux deux manches ; lorsqu'elle fut immergée, elle rou-
git l'eau. 

Elle a été saisie, après avoir été blanchie pour la se-

conde fois, et, à l'œil nu, on est parvenu à y distinguer 

quelques traces des premières souillures. 

Cependant, en partant pour Corlay, Mahé n'avait qu'un 

bâton, qui a paru bien faible pour avoir servi à briser la 

tête de Burlot. Mais l'instruction n'a pas été sans donner 
des éclaircissemens à cet égard. 

Dans le trajet "du village de la Croix, au pont du Ter-

tre-du-Bat, à 250 mètres de ce village, on avait essayé, 

pendant la nuit du 5 avril, de couper, avec un couteau, 

un jeune plant de hêtre. Le couteau dont on avait fait 

usage avait une brèche, car, sur les copeaux, on remar-

quait un sillon eu relief. Le malfaiteur ne s'était inter-

rompu dans son œuvre que par la crainte d'être surpris, 

sans doute, car un peu plus loin, au-delà et auprès du 

pont Mu Tertre-du-Bat, on avait coupé un autre plant de 

même essence. Ce dernier plant a été retrouvé dans un 

buisson de houx, à 1,200 mètres du pont du Tertre-du-

Bat. A l'une de ses extrémités il portait une tache rouge, 

qu'on a prise pour une tache de sang;.on l'a mouillée et 

frottée, et elle s'est étendue comme du sang. 

Ainsi, l'époque où ce bâton a été coupé, le lieu où il 

l'a été et la tache dont il était couvert, tout prouve qu'il 

a été l'instrument du crime. Il était donc fort important 

de découvrir le couteau qui avait servi à abattre le plant 

de hêtre. Ou l'a retrouvé dans la possession de Mahé, et 

l'identité ne pouvait être douteuse, devant cette expé-

rience que la brèche s'adaptait entièrement au sillon lais-
sé sur les copeaux. 

Le point où le bâton a été découvert est, eu égard au 

lieu du crime, complètement opposé à la Ville-Bichard ; 

il n'est pas précisément sur le chemin que Tanguy a dû 

parcourir pour se rendre chsz lui, après avoir quitté 

Burlot, le 5 avril ; mais il en est peu éloigné, et l'on peut 

croire que Mahé, qui a dû, pour écarter les soupçons de 

sa personne, cacher le bâton dans une direction autre 

que celle de son domicile, a choisi la direction de celui 

de Tanguy, afin de mieux déplacer les soupçons. 

L'emploi de son temps vient à l'appui de cette opi-
nion. 

L'assassinat n'a été précédé d'aucune lutte : la victi-

me a été assommée d'un premier coup, et sa tête écra-

sée par quelques autres. En pareil cas, un coup suit l'au-

tre, sans se faire attendre, et, conséquemment, la per-

pétration du crime n'a exigé que peu d'instans. . En 

passant par le pont du Tertre-du-Bat, puis au travers 

des prairies, Mahé aurait franchi environ quatre kilomè-

tres, à partir du village de la Croix ; il n'a pas dû em-

ployer à ce trajet plus de quarante minutes des quatre-

vingt-dix dont il doit rendre compte. L'assassinat n'a pu 

prendre les cinquante minutes dé différence ; mais, si 

l'on y joint le temps nécessaire pour aller du pont du 

Tertre-du-Bat au buisson de houx, où l'on a trouvé le 

bâton de l'assassin, et pour revenir de ce buisson au 

pont du Tertre-dû Bat, autrem jnt le temps nécessaire 

pour parcourir 2,400 mètres, on arrive à un résultat 
presque mathématique. 

Enfin, comme l'a dit un des témoins, les soiges ne 

sont guère que la reproduction plus ou moins parfaite 

des préoccupations de la veille, et il est appris que, de-

puis son arrestation, Mahé a eu les nuits les plus Hg'itées. 

Il ne faut pxs sans doute attacher trop d'importance aux 

paroles de l'homme qui sommeille, mais on ne saurait 

non plus n'en faire aucune mention, quand elles ont le 

trait le plus direct aux faits qu'il s'agit de constater 

un reve : 
Or, 

est 
Il à; caché la bout 

Si j étais dans
 tt

„ 

on a entendu Mahé s'écrier dans 

mort!... Comment donc faire?.... 

sée... (l'argent) Où me cacher?... 

bois ! » 

Tout se réunit donc pour démontrer la culnok -r 
d'Yves-Marie Mahé.
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En conséquence, il est accusé d'avoir commis vol 

tairement et avec préméditation, un homicide sur la n°
n

* 
sonne de Mathurin Burlot. "

er
~ 

Le jury ayant rapporté un verdict de non culpabilic 

Yves-Marie Mahé a été acquitté de l'accusation port 
contre 

avocat 

lui. Il avait 
pour conseil M' Viet-Dubou^ 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux 

Présidence de M. Pinard, conseiller à la 

Cour d'appel de Paris. 

Audience du 4 juin. 

ACCCSATIOS DE FAUX. — ONE ÉTOURDERIE DE CLERC 

D'AVOUÉ. 

Un de nos poètes les plus aimables, Collin d'Harlevill 

a, dans un mononme qu'il intitule la Bonne Journée r 

conté toutes les misères d'un pauvre clerc au parlemè t" 
Arrivé à la fin de la journée, le clerc ' 

Se couche froidement 
Pans un lit fait, Dieu sait comment ! 
Dort et n'est heureux qu'en dormant. 

Notre poète ajoute que cette petite folie est à peu n 3 

le seul fait qu'il ait recueilli de quatre à cinq ans de r 

ricature. Collin n'avait pas songé qu'une simple étourd 

rie pouvait conduire ce pauvre clerc à la Cour d'assis 

C'est pourtant ce qui est arrivé à un jeune homme
68

' 

peine âgé de vingt-deux ans, d'une moralité à toute éwèn 

ve etrecommandable à plus d'un titre. Chargé par s 

patron de dresser l'état de frais dans une poursuite °
n 

licitation, il s'aperçoit qu'une requête n'a pas été sienf 

fiée à trois avoués sur quatre, qui se trouvaient dans la 

cause ; un seul en avait reçu copie. Il craint des repro-

ches de son pairon, et pour ne pas les encourir il s'avise" 

d'ajouter dans la signification, déjà enregistrée' de la re-

quête, les noms des trois avoués omis ; il paraphe tant 

bien que mal les renvois, ajoute le coût dû à Lhuillier et 

à l'enregistrement (en tout 2 fr. 40 c.) et est parfaitement 

tranquille. A la taxe, le falsification grossière frappe le 

magistrat. On informe ; le jeune homme avoue son éto^k 

derie, et malgré tout, on poursuit. Le voilà traduit surir 

banc des assises, sous prévention de faux en écriture 

publique. Que voulez-vous qu'il dise ? ce qu'il a déjà dit. 

11 a craint le savon du patron. A quoi a-t-il pensé quand 

il pouvait dénoncer la requête à trois avoués, par un acte 

séparé, sans qu'on pût y trouver rien à dire. Mais à son 

âge, est-ce qu'on pense à tout ! Ses patrons rendent un 

témoignage de sa droiture; ils sont moins affirmatifs sur 
son aptitude, sur son intelligence. 

L'organe de l'accusation, M. Triz, livre toutes ses im-

pressions aux jurés. Il requiert une condamnation, mais 

avec tant de réserve, tant de sympathie pour la position 

de l'accusé, qu'il laisse deviner que les magistrats se-

raient heureux, la condamnation obtenue, d'appuyer en-

core une demande en commutation de peine. Ce réquisi-

toire, empreint d'une modération légitime, de sentimens 

empreints d'honneur et d'humanité, est écouté avec in-
térêt. 

M" Doublet de Boisthibault, avocat de l'accusé, signale 

l'intérêt général q«i protège celui-ci ; il est tel, que l'ac-

cusé est devenu un embarras réel pour l'accusation. In-

terrogeant l'esprit de la loi, dans la qualification du cri-

me en général, du faux en particulier, le défenseur n'hé-

site pas à dire qu'ici, l'intention de nuire ne saurait exis-

ter ; la loi n'atteint que l'acte blâmable fait dans un es-

prit de méchanceté ; mais la loi ne punit pas un acte brut, 

matériel en un mot. 

M. le substitut avait rappelé qu'étant clerc, il avait 

commis une irrégularité qui pouvait nuire à son patron ; 

il alla au devant des conséquences qu'elle pouvait avoir , 

il paya ia faute... L'accusé eut dû faire de même... 

« Il a fait plus, s'écrie le défenseur en terminant; ce 

jeune homme si léger, je serais presque tenté de dire cet 

enfant, il a fait plus, dis-je, un jour de la vie, qu'un hom-

me fait... alors que les barbares de ce siècle tentèrent 

un jour de se ruer sur la société ; de s'attaquer à nos ins-

titutions, à nos lois; alors que dans leurs projets liberti-

cides ils ne craignirent pas d'appeler à leur aide le meur-

tre et le pillage et toutes les horreursdela guerre civile... 

dans ce moment critique où tout homme qui a un cœur 

l'a senti palpiter, ce jeune homme, cet enfant, sejeta ré-

solument dans les rangs des citoyens, armés pour la dé-

fense de l'ordre, et marcha là où il y avait honneur a 

marcher, mais où il y avait aussi d'immenses périls . Pe-

sez ce qu'il a fait alors, avec la faute, avec l'étourdene, 

si l'on veut, qu'on lui reproche en ce moment, et jugez si 

le pays, tout compte fait, ne lui doit pas encore quelque 
chose. » 

Le jury rapporte un verdict d'acquittement. M. le P
re

' 

sident y ajoute de bonnes paroles, que ce jeune honin^ 

entend avec émotion, et chacun se retire convaincu q
u 

bonne justice vient d'être faite. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux-) 

Présidence de M. de Bastard, conseiller à la 

Cour d'appel de Paris. 

Audience du 6 mai. 

INCENDIE. 

Louise-Pierrine Hardy, âgée de quinze ans et demi, 

domestique, née à Verdelot (Aube), demeurant à Sainc^» 

commune de Beilot, comparaît devant le jury comme a 

cuséj d'un incendie commis dans des circonstances q^ 

la 
fait suffisamment connaître l'acte d'accusation suiyao 

Le 24 

femme d 
mars 1850, à sept heures et demie du ™

atin
'.

t 
u sieur Salmon, cultivateur au petit Cornov.i > 

commune de Verdelot, s'étant rendue au cellier dépend 

de son habitation, aperçut un commencement dince 

à la fenêtre de cette pièce ; le châssis était enflammei; ^ 

paille qui avait été disposée pour empêcher le
 tT0

}-
Q

^ 

pénétrer était consumée. Elle appela au secours, et D ^ 

tôt l'on se rendit maître du feu, qui aurait
 en

y
al

%j
er 

grands désastres, les greniers établis au-dessus du ce 

étant alors remplis de fourrages. , , J
6

 ]
8 

Pendant la nuit du 23 au 24 mars, il était
 toD

?^
it re

. 

neige, et, comme aucune trace de pas ne se lais ^ 

marquer dans les environs de la fenêtre incenai 

événement fut d'abord attribué à l'imprudence u 

personne delà maison. , , u
ez

 lui 
Le 19 mars, le sieur Salmon avait renvoyé ae wi ̂  

Louise Hardy, sa domestique, âgée de moins a ^
e 

ans, dont il avait été mécontent sous divers
 ra

PP"' fa 
24 elle s'était trouvée sur les lieux au moment a ^ 

cendie; les soupçons se portèrent sur cette îeui ,
0

„ 
dont on remarqua la pâleur et l'émotion pendant , ^ 

éteignait le feu. On apprit que la veille elle
 met

te8 

sous le nom de son ancien maître, une boite a au 
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Hardy A
P
 son premier interrogatoire, Louise 

k°
r
Vi VeVle était étrangère au crime qu'on lui îm-

^eiidn t
 e

 avait acheté les allumettes chimiques pour 

putait, q«' ,
el

j
e ava

it allumé du feu dans le bûcher de 

sa Di
ere

' s dmon pour se chauffer, et qu'elle ne com-
ia
 ""ïnas comment le feu s'était communiqué à la fe-

P
refl

 H cellier. Des observations lui furent faites sur 

0
fe

 Ambiance et la fausseté de ces allégations ; alors 
lrJVral

nvint que c'était elle qui avait mis le feu à la 

^ide la croisée; mais elle prétendit qu'elle n'avait 

f. P céd^r aux conseils de la veuve .Cornevin. Cette 

M
 l
l

L1

 t
:
on

 dirigée contre une femme dont la réputation 

irréprochable, fit peu d'impression. Cependant Louise 

repro 

ta dans ses déclarations en continuant de 

oer
 a cette femme de l'avoir excitée à mettre le feu 

CÏ
D^ns^on dernier interrogatoire, la fille Hardy a re-

noncé à 

ËJ\e 'avait agi de son propre mouvement, et sans^ y 

outenir qu'elle avait été conseillée par la veuve 

et elle a déclaré qu'en mettant le feu chez Sal-

"été excitée par personne ; qu'elle avait acheté des 
âT

°
ir

 ettes chimiques dans cette intention, et qu'elle avait 
al U

U se venger de Salmon, qui l'avait renvoyée de chez 

]a traitant « de voleuse ». Elle a ajouté qu'en re-

pliant d'abord à la veuve Cornevin de l'avoir excitée 

P
rcC

mme
ttre ce crime, elle avait aussi voulu se venger 

% C
° tte femme, qui avait refusé de la recevoir et de lui 

L'ner à coucher le 23 mars, 

p errine Hardy, interrogée à l'audience sur les raisons 

]a déterminer à mettre le feu chez son ancien c le feu chez son 
1

U1
. neré<'Ond que par des raouosyllables aux ques-

m adresse M. le président. ns aue lui adresse 
Son défenseur, M' Legavre, dit n'avoir pu en obtenir 

antage et il cherche à démontrer dans sa plaidoirie 

Pierrine Hardy n'a pas agi avec discernement. 

^\[ Jousselin, substitut du procureur de la République, 

soutient l'accusation. ,.,,«!, 
Après un résume complet et impartial de M. le presi-

, le jury rend un verdict affirmatif sur le fait princi-

1 tt sur la question de discernement, et reconnaît en 

-Tveur de l'accusée des circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Pierrine Hardy à la peine de six 
années d'emprisonnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 5 juin. 

M. ÈMILE DE GIRARDIN ET M. PLON, IMPRIMEUR. 

Le Tribunal a rendu aujourd'hui le jugement suivant 

dans cette affaire dont nous avons donné l'exposé dans 

la Gazette des Tribunaux du 30 mai : 

<t En ce qui touche Girardin, 
» Attendu que, s'il est constant, d'après l'instruction et le 

djbat, que des imprimés de la pétition signée Emile de Gi-
rarJiii, aux membre-; de l 'Assemblée législative, commençant 
par tus mots: Représentons du peuple, et finissant par ceux-
ci: Laproposilion-Raieau, ont, le 15 mars dernier et jours 
suivans, été distribues tant à la porte de la maison, où sont 
tabùes l 'administration et l 'imprimerie du journal la Pres-
», que dans les bureaux mêmes, il n'est pas suffisamment 
*:tbli qu'Emile de Girardin ait ordonné ou autorisésoit l'im-
pression de cette pièce, soit sa publication et distribution ; 
qu'il 1; nie positivement et qu'à la prévention incombe l'o-
bligation de rapporter la preuve de ces faits; que loin que 
cette preuve existe, "Rony, administrateur du journal la Pres-
u, entendu dans le débat, a formellement déclaré que c'était 
lai qui, de son propre mouvement et parce que tous les exem-
plaires du journal, renfermant la pétition, étaient épuisés, 
irait donné ordre de réimprimer cet écrit dans la forme in-
imiuée; qu'il n'avait rtçu à cet égard, aucune instruction 

l'Emile de Girardin ; que Serrière, proie de l'imprimerie de 

la Presse, a déclaré aussi que les ordres de réimpression lui 
avaient été donnés directement par Rouy seul ; 

"C/a'ainsi, la prévention portée contre Emile de Girardin 
Banque de base; 

> Le renvoie de la poursuite sans dépans ; 
» En ce qui touche Pion, imprimeur, 

» Attendu que, de l'instruction et du débat , résulte la 
preuve que la pétition PUS -énoncée a été imprimée avec les 
presses du journal la Presse, dont Pion s'est déclaré proprié-
aire, au moment où a été autunsé l 'établissement de sa suc-

2'»jle, rue Mommurtre, au siège du journal ; que c'est par 
«Me de cette décision qu'il a obtenu celte autorisation ; 
1i ainsi c 'est lui qui est responsable, envers l'autorité, de 
JUS les faits relatifs à l'exploitation desdites presses; que, 

J
0
™^ imprimeur, Pion a manqué aux prescriptions des ar-

dull • -il
 61 17 de la loi du 21 octobre 1814 et 7 de la !oi 

ïî juillet 1849, pour avoir : 1° omis d'indiquer, sur ledit 
1
 P 'im, son nom et sa dem ure; 2° négligé de faire, au mi-

| de l'intérieur, la déclaration et le dépôt prescrits par 

tamh
 a

)

r
!
lules

»
 et

 de déclarer, lors du dépôt au parquet, le 
Kir d exem

P'-aires tirés, puisque cet écrit traitait de ma-
pohtiques et avait moins de dix feuilles d'impres-

H'ie, vainement, il a été objecté que la contravention 
■^taitpas, Puisque la même pétition avait paru dans le 
wo de la Presse du 15 mars dernier, antérieurement à la 
pression de cet écrit, et que ce numéro du journal, qui 
•M les nom et demeure de l'imprimeur, avait été dé-

, «a, ministère de l 'intérieur et au parquet du procureur 
^République; 

'irMi
eneffet

'
 la réim

P
rèssio

n delà pétition, séparément du 
,a

l'e for
6St Une AUTRE ÉDLTION DE CEL ÉCRIT

J imprimée dans un 
"ions '

 01 qui doit
' ^s -lors, contenir toutes les énon-

5 prescrites par la loi, qui ue fait aucune distinction 
„,r.

e
 P

remi
ère édition, pour faque.ie les formalités exi-

Mle ,
a,eat

 été remplies, et une deuxième édition, pour la-
' ' Atte f

 au
™

ieul
- «té omises ; 

i'îpplj ". 1"
e

 l 'art. 463 du Code pénal ne peut recevoir 

Kdéik" *
 I

'
es

t
jèce

i Wen effet le décret du 11 août 
ajj^'nvoqué ^en pareilles circonstances, a pour obj :t 

«iKn "
 1018

 des 17 mai 1819 et 25 mars 1822; que ses 
•WieiSie

8
'
 et

f
n

.P
aniu

nlier l'art. 8, qui déclare l'art. 463 
-*tives L

 a
"

x
 délits de la presse, sont donc uniquement re-

j^teud^
 s

 P
r
évus par ces lois; qu'elles ne peuvent 

octoh-' {o
ème par analo

8 '
e

i
 aux

 faits punis par la loi 
ctc

e
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 • • puisqu'ils présentent un tout autre ca-
1 1 amsi, et malgré la bonne foi de i'ion 

force de chose jugée plus de trois mois après la signifi-

ca'ion qui en est faite au préfet, l'arrêté qui condamne 

l'Etat à des dommages et intérêts par suite de l'inonda-

tion de terrains, lorsque des travaux publics ont pu con-
tribuer à çette inondation. 

M. Lucas, rapporteur; M. Cornudet, maître des requê-

tes, commissaire du Gouvernement ; M" Siint-Malo et 

Labot, avocats. Rejet du pourvoi formé par là ministre 

des travaux publics, le 1 1 mai 1847, contre un arrêté du 

conseil de préfecture du Cher, du 6 août 1846, notifié au 

préfet représentant l'Etat, le 15 décembre 1847. 

POLICE DE GRANDE VOIRIE. — CONDAMNATION A L'A MENDE. — 

COMMUNICATION DE L'ARRÊTÉ AUX PARTIES INTÉRESSÉES. 

POURVOI TARDIF. 

Doit être réputé tardif le pourvoi formé par des entre-

preneurs de travaux cont-e un arrêté qui les condamne à 

l'amende, alors que leur pourvoi est formé plus de trois 

mois après la communication à eux fute de l'arrêté qui 

les condamne pendant une instance dans les débats de 
laquelle est discuté et produit l'arrêté attaqué. 

M. Daverne, maître des requêtes, rapporteur ; M. Cor-

nudet, commissaire du Gouvernement ; M" Fabre, avo-

cat; confirmation d'un arrêté du conseil de préfecture, 

du 12 juin 1844, quicondamne les sieurs Rouchon, entre-

preneur de maçonnerie ; Faguet, entrepreneur de char-

pente et Lebœuf, entrepreneur de serrurerie, chacun à 

300 francs d'amende pour travaux confortatifs à une mai-
son rue Sainte-Barbe, 11. 

CHEMINS DE FER. — FOUILLE DÉ TERRAIN. — DÉGRÈVEMENT .— 

IMPUTAT.ON SUR LE CRÉDIT DU CHEMIN DE FER. — EXCÈS DE 

POUVOIR. — ANNULATION. 

Lorsque les travaux d'un chemin de fer exigent des 

fouilles dans des terrains privés, qui étant dégradés, ces-

sent d'être susceptibles du même revenu, le conseil de 

préfecture peut bien dégrever le terrain ainsi fouillé ; 

mais si le conseil de prélecture va plus loin et ordonne 

que le montant du dégrèvement sera imputé sur les fonds 

de l'entreprise* de chemin de fer, à l'occasion de laquelle 

or.t eu lieu les fouilles qui ont produit la détérioration; 

il y a là excès de pouvoir et l'arrêté doit être réformé. 

M. Maigne, maître des requêtes, rapporteur; M. Cor-

nudet, mai re des requêtes, commissaire du Gouverne-

ment; ainsi jugé par réformation d'un arrêt du conseil de 

préfecture d'Indre-et-Loire, du 3 juillet 1846, qui, par 

suite des fouilles opérées dans la propriété de la dame 

veuve Rondeau, dans l'intérêt du chemin de fer d'Or-

léans à Bordeaux, a dégrévé cette propriété et mis le 

montant du dégrèvement à la charge de l'administration 
des ponts-et-chaussées. 

PATENTE. — OFFICIER DE SANTÉ.— OFFICINÈ DE PHARMACIEN.— 

CONCURRENCE AUX AUTRES PHARMACIENS. 

Les officiers de santé peuvent, aux termes de l'article 

27 de la loi du 21 germinal an XI, fournir des médica-

rnens aux personnes près desquelles ils sont appelés, 

sans pour cela être réputés pharmaciens, lorsqu'il n'existe 

pas dans la commune de pharmacie ouverte au public ; 

mais si, au contraire, il existe déjà dans une commune 

des officines de pharmaciens, l'officier de santé qui vend 

des remèdes aux malades qu'il traite, doit être soumis 
à la patente comme pharmacien. 

Ainsi décidé au rapport de M. Tripier, maître des re-

quêtes; sur les conclusions de M. du Martroy, suppléant 

du commissaire du Gouvernement, par confirmation d'un 

arrêté du conseil de préfecture du département de Vau-

cluse, du 3 mai 1849, qui a soumis au droit de patente 

de pharmacien le sieur Gouillard, officier, demeurant à 

Sorgues, ville où il existe des officines publiques de phar-
macien. 

^ également l'art. 365 du Code d'instruction crimi-
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RECETTE DE LOYERS. — AGENCE D AFFAIRES. PATENTE. 

Doit être imposé à la patente d'agent d'affaire celui 

qui opère habituellement la recette de loyers de plusieurs 

maisons pour le compte de divers propriétaires desdites 
maisons. 

Ainsi jugé au rapport de M. Davesne, maître des re-

quê es, et sur les conclusions de M. du Martroy, sup-

pléant du commissaire du Gouvernement, par confirma-

tion d'un arrêté du conseil de prélecture, qui a maintenu 

au rôle des patentes le sieur Belin, comme directeur 

d'agence ou bureau d'affaires, alors qu'il était constant 

que le réclamant opérait habituellement la recette de 

loyers de plusieurs maisons appartenant à divers pro-
priétaires. 

AVIS* 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle. 

mei.il d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 
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Le 26 août dernier, un journal annonçait que, dans 

la soirée du jour précédent, une grande partie du fau-

bourg Siint Germain était restée plongée dans l 'obscu-

rité la plus profonde; que le gaz avait manqué dans les 

établissemens particuliers et sur la voie publique; qu'une 

émeute avait été sur le point d'éclater dans le noble fau-

bourg, et il rejetait la responsabilité de cet accident 

sur la compagnie d'éclairage Dubochet-Pauwe's et C% 

connue sous le nom de Compagnie Parisienne. Cette nou-

velle était emprunte d'une grande exagération. La voie 

publique n'avait pas cessé un instant d être éclairée, 

mais quelques établissemens situés à l 'extrémité du pé-

rimètre de la Compagnie Parisienne, dans les rues de 

l 'Ancienne-Comédie, Satnt-André-des-Arîs et Contres-

carpe-Dauphine avaient été un instant totalement prives 

de gaz pendant la soirée du 25 août, et pendant tout le 

mois le service n'uvait pas été fait avec toute la régula-

rité désirable. 

M. Dagneaux, propriétaire d'un établissement de res-

taurateur, rue de 1 Anoienne-Comklie, MM. Brossard, 

Mngny, Govin, Peroux, Leuil.ier, Leclerc, Linzulher, 

Fleury et Valentiu, tsus habitaus des rues de l 'Ancienne-

Comt die, Siinl-André-des- Arts et Contrescarj e , se 

sont réunis et ont formulé contre la compagnie Dubo-

chet Pauwels, une formidable demande de dommages-

intérêts, M. Dîgneaux réclamait 10,000 francs, M. Aia-

guy, 6,000, M. Brossard, 3.000, les autres étaient moins 

txigeans. 

La ci impagnie d'éclairage répondait que toutes ces de-

mandes étaient le résultat d'un concert organisé par M. 

Dagneaux et plusieurs autres, dans le but d'obtenir pour 

longtemps l 'éclairage gratuit de leurs établissemens ; 

que si le gaz avaa mau.jué, ce ne pouvait être ( ar la 

faute de lu Compagnie, puisque la voie publique et tous 

les autres étsbliswnie s voisins des demandeurs avaieut 

été parfaitement éclairés; que la cause ne pouvah pro-

venir que de la faute des demandeurs, qui n'auraient pas 

ouvert complètement les robinets destinés à l'écoule-

ment du gaz, ou de la position de ces abonnés, qui se 

trouvent placés à l'extrémité du périmètre de la Compa-

gnie, parce que l'extrémité des conduites peut se trou-

ver encombrée par l'air extérieur qui s'introduit lors-

que des réparations sont faites aux conduites, et qu'il 

faut un ceriain temps pour laisser échapper l'air et per-
mettre au gnz d'arriver. 

Mais le Tribunal, présidé par M. Ledagre, après avoir 

entendu M" Augustin Fréville, agréé des demandeurs, et 

M' Billault, avocat de MM. Dubochet Pauwels et C% at-

tendu qu'il est établi que les causes, sou de l'absence 

totale, soit de l'irrégularité et de la faiblesse du gaz, 

provenaient des moy«ns insufihNans employés par MM. 

Dubochet, Pauwels et C% pour satisfaire convenablement 

au service de leurs abonnés, les a condamnés à payer, à 

titre de dommages-intérêts, savoir : à M. Dugn-aux, 

300 fr.; à M. Magny, 200 fr.; à M. Brossard, 100 fr.; à 

M. Govin, 50 fr.; à M. Peroux, 50 fr.; à M. Leullier, 70 

fr.; à M. Leclerc, 60 fr.; à M, Linzellier, 50fr.;àM. 

Fieury, 50 fr., et à M. Valenlin, 80 fr. 

La compagnie Dubochet, Pauwels a été en outre con-

damnée aux dépens. 

— Le jury avait à juger aujourd'hui deux affaires de 

fraude en matière électorale. Deux individus, Kerson et 

Amehn, se sont présentés le 10 mars dernier à la treiziè-

me section du huitième arrondissement, et ont dépo-té 

leurs bulletins. On a su que le premier avait été con-

damné en 1834 à trois années de prison pour vol qualifié, 

et le second à cinq années de la même peine, aussi pour 

vol. Le premier, Kerson, avait de plus contre lui son ori-

gine étrangère : il est Belge par sa naissance. A ce dou-

ble titre, il aurait dû s'abstenir de voter, bien que son 

nom eût été inscrit d'office sur les listes électorales, 

comme l'avait été celui de son co-prévenu Amelin. 

M. de Gaujal, substitut du procureur général, a soute-
nu la double prévention. 

M" Emion a plaidé pour Kerson, et M" A. des Rotours 
pour Amelin, qui a été acquitté. 

Rerson a été condamné, grâjes aux circonstances at-

ténuantes, à quinze jours de prison et 50 francs d'a-
mende. 

— L'audiencier de la police correctionnelle appelant : 

Le ministère public contre Poinçot. 

Une voix dans la salle : Et !... 

L'appel est répété. 

La voix : Et!... Poincet et non pas Poinçot. 

M. le président: Avancez!... Vous êtes prévenu de 

colportage d'imprimés. Vous allez entendre l'agent. 

Un agt-nt dépose. « J'ai rencontré, à sept heures et 

demie du matin, rue du Marché-des- Patriarches, mon-

sieur, dont l'embonpoint m'a paru suspect; il avait un 

ventre énorme et tout carré, ce qui n'est pas naturel; je 

me suis douté qu'il cachait des journaux sous ses vête-

mens; je m'approche de lui et je lui demande : « Avez-

vous une Voix du Peuple? — Voilà citoyen, » qu'il me 

répond; alors il se déboutonne et il me donne la Voix 

du Peuple; il avait, en effet, sur lui une très grande 

quantité de journaux; je l'ai conduit chez le commissai-
re de police. » 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à ré-
pondre ? 

Le prévenu : J'ai à répondre que je ne suis pas le 

moindrement marchand de journaux, auquel je professe 
la profession de teinturier. 

M. le président : Mais qu'est-ce que c'était que tous 
ces journaux que vous aviez sur vous? 

Le prévenu : C'est des journaux qu'un particulier 
m'avait confiés. 

M. le président : Comment le nommez-vous ? 

Le prévenu : Ah ! je ne sais pas. 

M. le président : Vous ne le connaissez pas ? 

Le prévenu : Du tout, c'était la première fois que je le 

voyais; je l'ai rencontré. « Citoyen, qu'il me dit, auriez-

vous ceile de me garder ça en dépôt, je les reprendrai. » 
Voilà comme ça s'est fait. 

M. le président: Allons, cela n'a pas l'ombre delà vé-

rité; vous ne ferez pas accroire au Tribunal que vous 

avez reçu un dépôt d'un homme que vous ne connais-
siez pas. 

Le prévenu : Entre-z-honnêtes gens, il n'y a pas be-

soin de se connaître ; nous sommes tous frères,, c'est de 
la fraternité : voilà ! 

M. le président : Si vous ne vous étiez pas senti en 

faute, vous n'eussiez pas caché vos journaux. 

Le prévenu: Oh! mon Dieu, c'était tout simplement 

pour me tenir chaud. Le citoyen agent qui m'a fait l'hon-

neur de me faire un procès-verbal me demanda la Voix 

du Peuple, que je lisais. Notez bien que je la lisais pour 

mon agrément personnel et particulier. Je lui répondis : 

Citoyen, je n'en tiens pas. Eh bien, qui me dit, cédez-

moi le vôtre à n'importe quel prix. Je lui répondis : Oh ! 

mon Dieu, citoyen, puisque vous y tenez tant, le voilà, 

et je le lui ai donné à l'œil, preuve que je ne vendais 
pas. 

Le Tribunal, n'admettant pas ces excuses, et vu la ré-

cidive, condamne Poinçot à un mois de prison et 25 fr. 
d'amende. 

Le prévenu : Et Poincet ? 

On le fait sortir. 

Le prévenu, sortant : Si c'est Poinçot, ça ne me re-
garde pas. 

suis resté veuf avec deux enfans. Sans pain et sans ouvrage > 
citoyen, je vous prie de ne pas m'oubiier dans ma triste 
position. 

li vous salue et fraternité, 
QUESNE dit IMANCEAU. 

Or, cette prétention à la déporta'ion n'était qu'une chi-i 

mère; les sommiers judiciaires, en effet; n*en signalent 

aucune trace, et tout en relevant deux condamnations an-

térieurement subies par le prévenu, pour avoir prisjjart 

aux trouâtes de Buzançais et pour cris séditieux, ils éta-

b issent que Quesne était détenu à Bourges au mois de 

juin 1848. 

M. le président, au prévenu : Vous reconnaissez avoir 

proféré ces nunaces au témoin ? 

Le prévenu : Le fait est que je ne m'en souviens pas; 

j'étais en ribotta pour lors, et quand on est dans cet 

état, on ne sait ni ce qu'on dit, ri ce qu'on fait. 

M. le président : Lors de votre arrestation, et quand 

vous avez comparu devant le commissaire de police, 

vous étiez dans une exaspération extrême, vous criiez à 

tue-tête : « A bas lesaristos! Vive la République démo-

cratique et sociale que je défendrai jusqu'à la mort ! » 

Le prévenu : J'é'ais encore en ribotte, assurément, 

car il faut avoir perdu la tête, pour parler- aiusi. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Pug^t, le Tribunal condamne Q lesne dit 

Manceau à six mois de prison. 

— Une rencontre à l'épée a eu lieu hier à cinq heures 

du soir, au bois d ,i Boulogne, entre M VI. Arnédée Aeh trd 

et Fiorentino. Après u<i court et vif engag-uneut, M. 

Achird a été touché par l'épée de son adversaire au-des-

sus du sein droit. La blessure, quoique a^sez grave, 

n'offre heureusement aucun syinjtô ne dangereux. 

(Communiqué par les témoins.) 

DÉPARTEMENS. 

SEINE INFÉRIEURE. — La police
v
d'Iogouvi!le a procé Jé 

la semaine dernière à l'arrestation de deux jeut:es gens 

accusés de vol de confiance, commis dans des circons-

tances qui en rendaient la découverte fort diffi ;i e. Voici 

les détails qui nous sont communiqués à est égard. 

« Depuis quelque temps déjà, les agens de la police 

d'Ingouville étaient sur les traces du sieur B...., jeune 

homme d'une vingtaine d'années, exerçant la profession 

de journalier, et qui, fréquemment, vendait à des per-

sonnes de sa connaissance d^s objets de nouveautés de 

différentes natures, tels qu'écoffes, foulards, cravates, 

gants, etc. Cas objets se trouvaut entre le3 mains d'un 

individu étranger à l'état de colporteur, devaient évi-

demment avoir une provenance co jpable; mais il était 

fort difficile de prendre le vendeur sur le fait. Cepen-

dant, ces jours derniers, au moment où B...., après avoir 

vendu une douzaine de paires de gants dans une maison 

d'Ingouville, venait pour en toucher le montant, deux 

agens, qui avaient reçu l'ordre de surveiller- ses démar-

ches, intervinrent et le conduisirent au bureau du com-

missaire de police, où il ne ta
r
da pas à faire des aveux 

complets, à la suite desquels une autre arrestation a dû 

être faite, celle du frère de ce jeune homme. 

» Il paraît que celui-ci, qui était commis dans une des 

fortes maisons de nouveautés du Havre, enlevait de 

temps en temps des articles du magasin et qu'il les don-

nait à son frère, pour que ce dernier les vendît. La con-

fiance dont il jouissait dans la maison où il était employé 

lui rendait ces détournemens faciles, et, d'après les re-

cherches faites, on suppose que depuis près de trois ans 

ils étaient exercés par lui au détriment de son patron. 

»Les deux frères B... ont été conduits à la maison d'ar-

rêt, à la suite de l'interrogatoire subi par eux devant M. 

le commissaire de police d'Ingouville, dont le zèle et l'in-

telligence en cette occasion méritent d'être signalés. » 

ETRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 31 mai. — Le Tribunal de pre-

mière instance de Lavapiès a condamné un sieur José-

Madrid Oviedo, pour contrefaçon de billets de la Banque 

de Saint-Ferdinand, à vingt années de chaihe, vingt au-

tres années en expectative s'il se conduit mal dans les 

présides, et 3,000 piastres (environ 25 ,000 francs) d'a-
men d t 

■m m » H 
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— C'est une prévention du délit de menaces de mort 

sous conditions qui fait comparaître aujourd'hui le nom-

mé Quesne, dit Manceau, devant le Tribunal de police 
correctionnelle. 

Une jeune ouvrière est entendue comme témoin et dé-

pose asu3i : J'é'ais occupée à confectionner du linge chez 

la maîtresse de l'hôtel garni où demeurait le prévenu. 

J'avai -i fini mon ouvrage, il n'y en avait plus à mo don-

ner dans la maison, et tout en me ret raut je témoignais 

mon regret et la crainte de n'en pouvoir retrouver de 

sitôt peut-être. C'est alors que cet homme, intervenant, 

me dit : « Eh bien ! puisque vous n'avez plus d'ouvrage, 

venez avec nous ce soir a la place de la Bastille, et je 

vous en donnerai de l'ouvrage, pour porter des cartou-

ches ou bien pour en faire. — Pour qui me prenez-vous, 

Monsieur, pour oser me faire une pareille proposition? » 

Il ne me répondit qu'en m'accdblant des injures les plus 

grossières, ajoutant : « Tu auras affaire à moi et à mes 

camarades, et ce soir je vien irai avec eux te laver la tête 

avec du plomb. » Ii kva même sa canne sur moi, et je 

crois bien qu'il m'aurait frappée si je ne m'étais sauvée 

à toutes jambes. Cependant, comme cet homme passait 

pour dangereux, et que d'ailleurs j'avais une horrible 

peur de ses menaces, je me suis empressée d'aller faire 
ma déclaration au commissaire de police. 

Par suite do cette déclaration, Quesne dit Manceau fut 

bientôt arrêté. On trouva sur lui quatre autres papiers 

assez importais, «ne lettre signée de son nom, mais ne 

portant pas d'adresse. Cette lettre e„t ainsi conçue : 

Citoyen, 

Je vons prie de m'exctiser de la liberté que je prends da 
vous écrire, c'est parce que suis estropié de deux balles à la 
jambe ga-u^lie, que j 'ai reçu s de juin, et j'arrive de faire 
VTtitft mois de déportation à Bjlle-ls!e-en-Mer. 

Eu arrivant, j'ai eu le malheur de perdre ma femme, et je 

5 0i0j. 22 sept 93 90 f 
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3 0(0 j. 22 juin 58 30 
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FIN COURANT. Prècéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

93 25 

59 — 

94 75 

58 75 

93 90 

58 -

94 90 

58 30 

CHEMINS BE FBR COTÉS AU PJtRÇWJST. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
ParisàOrléans 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle. 

Hier. / AU!. ; AU COMPTANT. .lior. 

395 —-
446 25 
336 25 
220 — 
05 — 

361 — 365 — lOrléansàVierz. 
165 — 1162 50:Roul.àAmiens. 
14-2 501142 SO OrléansàBord. 
762 50 767 50;erietnin du N.. 
552 50;545 -|ParisàStrasbg. 
230 — 227 50jTours à Nantes. 

180 — 180 — iMont.àTroyes. 
107 501107 SO.Dieope à Fec. . 

348 75 

390 — 
451 25 
338 75 
221 25 

170 — 

M. Chopin, rue Haute.ville, 92, est chargé de céder un bon 
cabinet d'affaires, à Paris; produit 20,000 fr. 

— En ce mument et jusqu'à la clôture des chambres du 
parlement, tout le beau m-.nde habite Londres. Il y a bals et 
spectacles tous les soirs. MM. les voyageurs des trains de 
plaisir de la place de la Bours-, 12, "auront leurs entrées 
dan- ces endroits d'nmusemeiis qui sont les pus favorisés 
par la présence de la noblesse et do la fashiou. MM. les 
voyageurs pourront visi er aussi les parcs étuicelans ch'nque 
jour de centaines Je briilans équipogns de l'aristocratie. an-
glaise. 

Une semaine dans la capitale de l'Angleterre, l'aller et le 
retour de Paris à Londres aux premières classes, le loge-
ment, le déjeuner, le dîner, les interprètes, les spectacles"' et 
tous frais compris pour 220 francs. 

> — Le Vaudeville donne enfin cette première représentation 
si impatiemment attendue: le Mississipi, ou 1,500 lieues en 
deux heures, panorama mouvant en tro s acte", avec prolo-
gue. Un Vieil innocent et Suffrage I*r compléteront ce 
et nouveau spectacle. — Voir l'affiche pour les délai 

— A l'Hippodrome, succès assuré pour toute la saison 
Robert Maoaire et Bertrand, les singes en tilbury, la Noce au 

d Andorre ei le Char du Printemps. Salle 

curieux 

V» 

mardis, jeudis, samedis et dimanches, 
le pleine tous 1 
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dejour en jour une vogue aussi grands que méritée. Jeudi 6 

juin, seconde grande fête, sous le patronage de la fashion pa-

risienne. Illuminations féeriques, verres de couleurs, bal-

lons lumineux, feu d'artifice par Aubin, orchestre considéra-

blement augmenté. Prix d'entrée 3 francs. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Dimanche prochain, grand con-

cert et feu d'artifice. Le prix d'entrée n'est que de 1 fr. par 

personne. Nous donnerons les détails de cette fêle. 

SPECTACLES DU 6 JUIN. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Angelo. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Pauline. 

VAUDEVILLE. — Le Mississipi. 

VARIÉTÉS. — Le Chevalier, la Gamine, le Fantôme. 

GYMNASE. — Les Pupilles, la Volière, Héloïse, Pruneau. 

THÉÂTRE MONTANSIER.— Garçon, Jeu de l'Amour, C'en est un. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Misère, Camille Desmoulins. 

GAITÉ. — Jean Bart. 

AMBIGU. — Les Chevaliers du Lansquenet 

COMTE — Le Prix de vertu, Rats et Biscuits, Michel. 

FOLIES. — LAmi intime, Maurice et Madeleine. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Barbapoil, la Salamandre. 

HIPPODROME. — Les mardis, , 

iques à huit heures 
SALLE BONNE-NOUVELLE — MimA,.— — .•"«». 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samed. et dim • i 

ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit h^ll et 2 fr. 

JARDIN MABILLE. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim 

Magnétisme, pantomimp ô, 
Fêtes les dim., mardi» ' etc -

mercredis, vendredi?. 

, mardis, 
lundis, 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces de MM. les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

lie prix de la ligne est de 1 fr. 50 c. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CILIÉES. 

JParii MAISON rue GUÉRiN-BOISSEÀU 
Etude de M* COLMET, avoué à Paris, place Dau-

phine, 12. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 22 juin 

1850, 
D'une grande MAISON et dépendances, situées 

à Paris, rué Guérin Boisseau, 4 et 6, près la rue 

Saint-Martin. 

Cette maison est en pierres de taille et a sept 

fenêtres de face par étage; trois boutiques. 

NOTA . Le propriétaire annonce un revenu net 

de 7,240 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser audit M" COLMET, avoué, et à M' 

Goiset, avoué présent à la vente, rue Louis-le 

Grand, 3. (3208) 

bleau, 
De divers IMMEUBLES consistant en fermes, 

moulins, bois, prés et maison de campagne, en 

20 lots, sur une mise à prix totale de 200,000 fr. 

Las principaux lots sont : 

1" Une MAISON de campagne sise à Egreville, 

canton de Lorrez-le-Bocage, arrondissement de 

Fontainebleau. 

Mise à prix : 14,040 fr. 

2° Une FERME à Gers, canton de Courtenay 

(Loiret), louée par bail notarié 1,200 fr. 

Mise à prix : 38,378 fr. 

3" Une FERME à la Selle-sur-le-Bied), même 

canton (Loiret), louée par bail notarié 3,271 fr. 

Mise à prix: 65,152 fr. 

i' Le MOULIN de la Chanterelle, sur la rivière 

de Cléry, commune de Saint-Loup en-Gomois, 

canton de Courtenay, loué 1,200 fr. 

Mise à prix : 22,072 fr. 

5° Le MOULIN de la Haye, mêmes commune et 

canton, loué 800 fr. 

Mise à prix : 14,288 fr. 

6° Un lot de TERRES et PRÉS d'environ 8 hec-

tares, terroir de la Selle-sur-le-Bied, loué 1 ,050 f, 

Mise à prix: 17,524 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Me CAUTHION, avoué poursuivant la vente, 

à Fontainebleau ; 

A M* Gilliard, avoué colicitant ; 

A M" Marc, notaire à Egreville; 

Et à M* Arehambault-Guyot, avoué à Paris, rue 

de la Monnaie, 10. (3205) 

le ministère de M» LETAVERN1ER, notaire à Pa-

ris, rue de l'Ecole-de-Médecine, 17, 

De trois CRÉANCES, de 450 fr., de 500 fr. et 

de 14,831 fr. 21 c; cette dernière sur la caisse 

Gouin. A tout prix. 

NOTA . Il sera procédé le même jour, par le mi-

nistère de M. BARRÉ, agent de change, au trans-

fert d'une inscription de 2,000 fr. de rentes 5 p. 

0/0 sur l'État, au nom de M. Jean-Baptiste Lau-

rent, et portant le n° 117,640 de la 6e série. 

(3206) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

^t^rERfflES, MOULINS, BOIS 
PRÉS 8t MAISON de campagne (S.-et-Oise). 

Adjudication, le jeudi 20 juin 1850, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de Fontaine-

Paris 

TROIS CREANCES. 
Etude de M* COLMET, avoué à Paris, place Dau-

phine, 12. 

Vente, le 7 juin 1850, à midi, en l'étude st par 

MINES DES MOUZAIAS. 
MM. les actionnaires de la Compagnie des Mi-

nes de cuivre et de fer des Mouzaïas, proprié-

taires de cinquante actions au moins, sont pré-

venus que l'assemblée générale annuelle aura lieu 

le 1" juillet prochain, à trois heures de relevée, 

au siège de la Compagnie, à Marseille, rue Jeune-

Anacharsis, 18, à l'effet de délibérer sur toutes 

les matières prévues par les articles 33, 40, 43 

des statuts. Le délai pour le dépôt des actions au 

porteur est de vingt jours avant celui de l'assem-

blée, à Paris, entre les mains de M. Henri Morin, 

cité Trévise, 2, et à Marseille, au siège de la so-

ciété. (3947) 

LE COMPTOIR DES COMMISSIONS, 
Société en commandite qui a été fondée le 18 

mai 1849, dont la principale direction est située 

rue Laffitte, 27, ancienne demeure de M. Laffitte, 

fait savoir au public que, sur cent mille actions, 

50,000 sont émises, et que, sur les 50,000 à émet-

tre, vingt-cinq mille seront divisées par coupons 

de un franc, et ce pour faire profiter les ouvriers 

et petits commerçans des avantages offerts aux 

actionnaires par son tarif, qui est de moitié 

moins élevé que celui des maisons de banque ou 

tous autres moyens de communication, et trois 

quarts meilleur marché que la poste. (Voir les ta-

rifs.) Déjà plus de deux mille négocians se servent 

de cet intermédiaire. (3930) 

CHARBON DE PARIS, "£1^5%: 
nomie sur le charbon de bois. Prix • a fi 

50 
Po-

li
05

 à domicile; écrire sans affranchir, à MiT 
';al,\ 

une pre. 

ninninn de l'Opéra. Chapeaux de soie hygié 

lÂàuAuL niques garantis contre la transpira-

tion par un nouveau procédé; 13 fr.; mécan. 15 f. 

(3957) 

tTTTnr ïtl? HAT h 1DV a veîldre de suite, 
jtilUUb llfc flUlAllui. une élude de no-

taire, à Laval, département de la Mayenne, va 

cantepar le décès du titulaire. Le produit moyen 

pour chacune des dix dernières années, a dépassé 

20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Me Edouard 

Vilfeu, avocat-avoué à Laval. (3935) 

BAINS DE MER DE DIEPPE. 
L'ouverture a eu lieu le 1" juin. (3899) 

pelin Ducarre^t Ce , boulevard de l'Hôpital i 

(On peut ne demander que 25 kilos nm,«. "7 

mière fois.) 

O k ASP Cygnes bl. et noirs, canards de Barbarie 

rÀUnu, blancs, poules russes et de Cochinchi 

ne, à vendre. M. L. ELÏE, commis pour l'agricul-

ture, 3, place de l'Ecole. Correspondant à Londres 

(3926) 

La
 s

y
bille goMNAMBULE extra-lucide , ci 

moderne ùUlTlNiLlttDULIj devantr.de Seine 

20, a transféré son cabinet rue des Beaux Arts, 5. 

(3883) 

vAlffMAMPîTI F Mlle Henriette, d'une lucidité 
oUllluAulDULJEi. remarquable, s'occupe avec 

succèsdes maladies des femmes. Prévisions, réciter 

ches, etc. Cons. t. les j.,r. Basse-du-Rempart, 20 

(3859) 

• que 25 kilos pour
 l
 _ 

(3853)" 

TAPIOCA DE GROULT J** 
Potage recommandé par les médecins ' 

Chez Groult J% passage des Panoramas \ 

Ste-Appoline, 16, et chez les princip. épie' rue 

Se méfier des imitations d'enveloppe à^'-

desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés 

FLUIDE GUELAUD ,cï^& 
Encouragé par le succès immense qu'ohîi 

FLUIDE dit de GÉORGIE , pour la conservati 

crue des cheveux, P. tiLELAU»
 a

 perfeor 6' 1 -
les articles suivans et leur a donné son n nne' 

EAU DE < OI,Otl\i; supérieur '' 

VI.VtlUKi: PERFECTIONNÉ Pn. 

DENTIFRICE, SAVON adoucC ,î?,Bt 

Le nom d'un fabricant aussi connu est 
rantie certaine pour le public 

(3930) 

PILULES STOMACHIQUES 3 If 
Détruisent la constipation, la bile lu, 

les glaires, les faiblesses d'estomac etr- i>i! ems ' 

rotonde Colbert, 8. Dépôts en province: Ex 

 , _ (3898)^ ' 

LA CONSTIPATION Sr^^r 
cine, par un moyen naturel, approuvé ™7\ 
plus célèbres médecins; 26- édition Pri/r 
et 1 fr. par la poste. Ecrire franm' à i • c '' 

Warton, rue R.chelieu, 68, à Paris! %St* 

POUR LE 

THOMAS et €", boulevard des Italiens, 18. 

AOTMfOWI X: •HlïïlRII lêllf 11 IM 
FABRIQUÉES 

SEULS PROPRIÉTAIRES DES 

La fabrication des plaques argentées par les procédés 

électro-chimiques à l'usage du daguerréotype a pris une 

extension considérable et a acquis une perfection qui ne 

laisse rien à désirer. 

Pour faire comprendre leur supériorité, nous n'avons 

qu'à laisser parler M. le baron Gros, qui a poussé l'art de 

la photographie à ses dernières limites. 

Dans une brochure qu'il vient de publier, il s'exprime 

ainsi : 

« Personne n'ignore combien il est difficile de trouver de 

» bonnes plaques de doublé, et qu'il est presque impossible 

» défaire une épreuve passable sur celles qui out déjà servi 

«'plusieurs fois, surtout si elles ont été passées au chlorure 

» d'or. Aussi, depuis plus de quatre ans, j'ai pris le parti 

» d'argenter les miennes au moyen des procédés électro-

» chimiques. Je trouvais deux avantages réels à suivre cette 

» méthode : le premier était d'utiliser un très grand nom-

DANS MES ATELIERS 

BREVETS (SANS GARANTIE DU GOUVERNEMENT) 

» bre de plaques qui ne pouvaient plus me servir, et le 

» second d'obtenir dans mes préparations une sensibilité 

» plus grande à l'action de la lumière. » 

Puis, entre autres expériences, il cite celle-ci : 

« J'ai pris une plaque de doublé neuf, aussi bellle que 

» possible, j'en ai argenté la moitié au moyen de la pile ; 

» j'ai poli la plaque entière, comme à l'ordinaire, et déjà, 

» après cette première préparation , j'ai remarqué que le 

» côté argenté présentait un aspect plus noir et plus pro-

» fond que le côté qui ne l'était pas. J'ai fait absorber à 

» cette plaque l'iode et le brôme forcément dans les mêmes 

» conditions ; j'ai fait une épreuve avec elle, et le côté du 

» dépôt galvanique a été plus net, plus chaud et plus har-

» monieux que l'autre. » 
Des essais tentés par des opérateurs habiles ont donné le 

même résultat. 

(Nous prions les lecteurs de bien prendre note que M. le 

DE CHARLES CIIRISXOFM.E ET € 

DE MM, ElMGTON ET DE RUOLZ. 

baron Gros parle ici comme expérimentateur, et que les ar-

tistes qui tireraient un produit des plaques en les argentant 

eux-mêmes s'exposeraient aux poursuites dirigées contre les 

contrefacteurs.) 

Les personnes qui voudraient juger de l'excellence de nos 

plaques trouveront à notre magasin des épreuves faites par 

M. le baron Gros lui-même sur des plaques dont une moi-

tié est en plaqué et l'autre moitié argentée. 

Afin que les artistes et les négocians ne soient pas trom-

pés par la contrefaçon, ils doivent s'adresser pour les 

achats on gros et en détail à notre magasin d'orfèvrerie, 

boulevard des Italiens, 18, et pour les affaires en gros seu-

lement, à la fabrique de MM. Charles Christofle et C% rue 

de Bondy, 56. 

Le titre d'argenterie de nos plaques équivaut au 30% et 

nous le garantissons de même que pour notre orfèvrerie. 

Au moment des départs pour la campagne nous rappelons 

au souvenir des consommateurs notre belle orfèvrerie, dont 

l'usage vient chaque jour confirmer ce que la science avait 

prédit : beauté, solidité, économie. 

Le calcul suivant, que nous ne saurions trop souvent ré-

péter, est une démonstration suffisante : 

12 couvertsen argenteoûtant 500 fr. donnent pour 

cinq ans, l'intérêt à 5 0|0, une perte d'intérêts de.. 125 fr. 

12 couverts argentés, coûtant 72 fr., donnent pour 

cinq ans, l'intérêt à 5 0[0, une perte d'in-

térêt de 18 fr. 

Dépense pour la réargenture desdits 

couverts au bout de cinq ans 30 fr. 

48 fr. 

Différence en faveur de notre industrie . . 77 fr. 

Et au lieu d'immobiliser un capital de 500 fr„ on n'im-

mobilise que 72 fr. (3854) 

il 

Rue Montmartre, 139, derrière 1» Bourse. 

SUCCURSALES ! II1W I II I IU1 ÏIT1 flllïflflll SUCCURSALES s 

*2ê* MI iBilB 1 SlIL BM;sr 
MAISON BLUM FRÈRES. 

HABILLEMENS POUR HOMMES ET ENFANS 
COtFKCTIOV .£* ETT SU» MESIIME. 

Cette maison, connue depuis nombre d'années, par ses expéditions à, l'étranger et ses établissemens en Suisse, 
vient d'ajouter à son commerce de gros, à Paris, de vastes Magasins pour la vente en détail, rue Montmartre, 139. 
— JAQUETTES depuis a fr. SO c. — REDINGOTES en bon drap, de 23 à 70 fr. 

J?. S. Des salons sont réservés pour essayer les vêtemens. (3929) 

EXPOSITION NATIONALE. 

Rue Saint-Honoré, 398, (400 moins %) 

Au premier étage, et non en boutique. 

SELTZOGENE-D .FEVRE, 
Le plus grand des appareils à eau de seltz ; simple , 
gracieux, solide, facile à porter, à rafraîchir, etc., 
pour faire au gaz pur 3 bouteilles d'eau de Seltz , 
limonade gazeuse, vin mousseux : 18 fr.— Poudre 
300 bouteilles, 20 f . — Dépôtdés autres APPAKEILS 
à Eau de Seltz, et poudres y préparées. 

(3921) 

PATE DE LIMAÇONS. Guérit les 
rhumes, catarrhes, asthmes, et les 
maladies de poitrine. — Pharmacie 
QUELQUEJEU, ROCHE , successeur, 
43, rue de Poitou, et passage Choi-

12. — Chaque boite porte le cachet de l'inventeur. 

(3868) 

SIROP LAB.OZE D'ËCORCES D'ORA!V(xES 

TONIQUE A NT! - NERVEUX 
De J. P.LAROZE, ph. r. Nve-des-Pctits-Champs, 26 ,Paris. 

Il est toujours en flacons spéciaux portant les signature 
et cachet LAKOZE . Il guérit l'engorgement du foie ou de 
la rate, la jaunisse ; abrège les convalescences. Br. gratis. 

Prix du *««n. » *» 0
épôt

 dans chaque ville. 

(3950) 

AROOPOMPI, 
Nouvelle pompe de 

jardin portative à jet 
continu, lançant l'eau 
sans effort à 10 mètres. 

EXP 1849 Solide, simple et com-
' ' mode, pour arroser les 

gazons, espaliers, fleurs, et en été la de-
vanture des magasins. En y ajustant un 
tuyau de fil peu coûteux, on fait monter 
5oo litres d'eau par heure à 25 mètres et 
plus de hauteur. iMéd. d'argent). Se méfier 
tes contref.et exiger le nom d'A. PETIT, 
nv., rue de la Cité, 19, au coin ià celle 
iomtantine. — Expédie contre remb. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Cité d'Orléans,, boule v. «C-Denl», 1S. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 10 fr. par mois. — Petits 
et grands APPAKTEMEMS depuis 50 fr. 

La 'CITÉ D'ORLÉANS est située enlre les porles Sair.t-
Denis et Suint-Martin ; elle est au centre des affaires et i 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 
russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-
naux, un restaurant que les propriétaires viennent d ouvn 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour te» 

chemins de fer et des voitures de remise. 

■amwaggans—isa»as—« 

La 'publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S50, dans la QAZETTB DES TRIBUNAUX, M3 DBOIT et le JOUBXAE GENERAL D'AEIFICBES. 

V«iftéa ■DtablUerea 

VENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M« JACQUIN, huissier, rue 
des Bons-Enfans, 29. 

En une maison sise à Paris, rue de 
Grammont, 27. 

Le 8 juin i85o. 
Consista ut en tableaux, tables, chai-

ses, fauteuils, etc. Au comptant 
(3209) 

Etude de M« Eugèae ACARD, huissier, 
rue Richelieu, 85. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseuri, 
place delà Bourse, 2. 

Le vendredi 7 juin 1850. 
Consistant en table:, chaises, buffet 

à étagère. bureau,etc. Au comptant. 

Par acte sous signatures privées, en 
date à Paris du vingt-six mai mil huit 
cent cinquante, ei à Rou^n du vingt-

sept du même mois, enregistré. 

Il app-rt : 
Qu^ M. Jean-Martial CI1APSAL, di 

recteur do messageries, demeurant à 
Paris, rué Pigale, 3S ; M. Charles BAT-
TÉ, (acteur 4n messageries, dtnieu 
rant à 'Rouen, p ace Noire-Oaine, 7; 
M. Aiitoine Frmçois BERT1IOLLE, di-
recteur d« me-sageries, demeurant à 
Parii, rue Montmartre, 98, et un c m-
mandataire dési.nè a ^d t acte, ont for 

mé entre eux une soeièté en nom col-
lectif â l'eiiard de MM. Chapsal, Batte et 
Berlholle. et en commandite a l'égard 
de la personne d. s gnée, pour cinq 
année*, qui commenceront le premier 
juin mil b iii ceni cinquante, pour fi-
nir le premier juin mil huit e nt cin-

quante cinq, l'Our l'exploitation d 'un 

établissement de l'a lage de marchan-
dises pour les» transports qui s'effec-
tueront par le» chemins de 1er de Pa-
ris à Rouen, le Havre et Diepp», et re-

tour, sous la raison sociale CUAPSAL 
el C«. l a sWnaïui-e so :iale el la g- stion 
appailicudronl à chacun des associes 

en uoincollsctif ; cependant M. Chap-
sal sers spécialement ctnrgè du bu-
reau, M. Batié sera attaché comme fac-

teur chef au bureau de Rouen, et M. 
Berlholle sera chargé de la caisse, à 
Paris. Si l'un des associés souscrivait 
sous la raison sociale des engagemens 
étrangers aux affaires de la société, ils 
lui seraient personnels et ne pourraient 
engager la société. Le fonds social est 
de neuf mille francs, dont deux mille 
francs ont été fournis par l'associé 
commanditaire. (1823) 

Cabinet de M. FILLEUL, boulevard 
Saint-MartiD, 67. 

Suivant acte sous seing privé en date 
du quatre juin mil huit cent cinquan-
te, enregistré le même jour, la société 
qui existait entre MM. Jean-Louis Au-
guste. COMMERSOS et Auguste DUVAL, 
pour la publication du journal le Tin-
tamarre, dont le siège social est rue 
des Filles-Saint-Thomas, 7, est et de-
meure dissoute d'un commua accord 
entre les parties, à partir du trente et 
un mai dernier. M Commerson est 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
FILLEI'I., mandataire. (iî2i) 

Etude de M» PF.T1TJEAN, agréé, rue 
Montmarlie, 164. 

D'au acte sous signatures privées 

fait quadruple à Paris le premier juin 
m.l huit cent cinquante , enregistré 

audit heu le Irois du même mois, t» 8, 
recto, case 6 par Dl-lestang, aux droils 

de cinq francs cinquante centimes, 
J)nUe M. MANIQUET, demeurant à 

Beilc-villes rue uoii>untine, 
FË1UUD DE RÔBERN1ER, demeu-

rant i Paris, ru» Montmartre, 184, 
BOISS1N O'ASSIUN, d omeurent à Pa-

rla passage Saulnier, 1 9, 

El M. Pierre UEVF.ZE, demeurant à 

Xism.es, 
A éié extrait ce qui suit : 
La société formée entre les parties, 

par acte sous signatures privées, en 
date, à Puis, du vingt-neuf j<nvier 
mil huit ceul cinquante, enregistré, 

pour l'exploitation de la fabrication 
de soie à coudre, cordonnets et autres 

articles dépendaut de cette industrie 
par les procèdes pour lesquels .M. Ma-
niqudt est breveté, sous la raison fo-

etale MAMQUET el C*, dont la durée 

avait èle tixee à quinze années, a partir 

du premier février mil huit cent cin-
quante, est et demeure dissoute d'un 
commun accord entre les parties à 
partir de ce jour. 

M. Maniquet est nommé liquidateur 
de ladite société et est investi i cet ef-
fet de tous les pouvoirs que les lois et 
usages du commerce donnent aux li-
quidateurs en pareil cas. 

Pour extrait : 
PETITJEAN . (1825) 

reconnue dissoute i compter du trente 
octobre mil huit cent quarante neuf, 
comme ayant élé ledit jour déclarée 
nulle, par jugement du Tribunal de 
commerce da la Seine, enregistré, et 
que M Philippon a élé seul chargé de 
la liquidation. 

Pour extrait : 
H. TOURNAURE. (1827) 

Suivant un écrit sous signatures 
privées, en date à Paris du trente mai 
mil huit cent cinquante, enregistré, la 
société formée entre M. François MAN-
DAGOUT, marchand tailleur, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Honoré, 223, 

et H. Eugène Alexandre Hubert BOU-
CHE!',, prcprie;aire, demeurant a Pa-
ris, boulevard Beaumarchais, 90, en 
nom collectif à l'égard de H, Manda-
gout, et en commandite seulement i 
l'égard de M Boucher, sous la raison 
sociale MAXDAGOUT et C«, pour l'ex-
ploitaiion du commerce de marchand 
tailleur, rue Saint-Honoré, 223, par 
acte passe devant M° Dorival et son 
collègue, les dix-neuf el vingt décem-
bre mil huit cent quarante -quatre, 

publié, a été dissoute i compter du 
trente mai mil huit cent cinquante, et 
il. Boucher a été nommé liquidateur, 

(1826) 

Etude de M« TOURNADRE, avocat 

agréé, rue de Louvois, 10. 
b'un acte sous seing privé, du vingt-

deux mai mil huit cent cinquante, en-
regiitre à Paris, le cinq juin suivam, 
fouo 158, recto, cases 8 et 9, par De-
leslan^, qui a reçu deux cent soixante-
neuf frsncs soixante-doue centimes, 

Il appert: 
Que la société de fait ayant existé, 

pour l'exploitation d'une imprimerie 
lithographique, sous la raison AUHEKT 

et C», entre madame Marie-Pauline 
SOtl BARBIER, épouse de M Jean pbi-
lipp., B-rihei, demeurant â Paris, rue 
Fontaine Samt Georges, 2 M. Claude 
Charles-Guillaume PHILIePON, artis-
te, demeurant à Paris, place de la 

Bourse, 29, el le feu sieur Gabriel AU-
B8UT, laquelle s'est continuée avec ma 

da ne Marie - Madeleine PHILIPPO.V . 
veuve dudit sieur Aubert, demeurant 

à Paris, place de la Bourse, 29, a élé 

Par acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le vingt trois mal mil 
huit cent cinquante, enregistré le qua-
tre juin suivant, il a été formé entreM. 
François-Séraphin BOURDOXCLE, doc-
teur en médecine, demeurant à Paris, 
rue de Picpus, 6 et 6 bis, et M. Hippo-
yte-Alexandre COUDERC, propriétai-
re, demeurant à Paris, mêmes rue et 
numéro, une société en nom collectif 
pour l'exploitation de l'établissement 
connu sous le nom de Maison de santé 
du docteur Bourdoncle, successeur de 
malame Marcel Sainte-Colombe, si-
tuéî! i Pari<, rue do Picpus, 6 et 6 bis. 

La société existante au jour dudit 
acte doit durer jusqu'au premier no-
vembre mil huit cent soixante-neuf. 

Lu raison sociale sera BOURDOXCLE 

et COUDERC. 
Son siège est a'î lieu même de l'éta-

blissem- nt, rue de Picqus. 6 et 6 bis. 
Chaque associé aura la signature so-

ciale et ne pourra, en faire usage que 
pour les affaires de la société. Aucun 
engagement onéreux ne peut être pris 
nue du consentement de l'un el de 

l'autre 
M. Bourdoncle est et demeure chargé 

de la direction générale de l'établisse-

ment. 
M. Couderc e6t chargé, de l'adminis-

tration. 
Pour extrait conforme : 

A .COl-DERC. (1828) 

TRIBUNAL M COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET SU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des assem- \ 

blèes des créanciers , MM. les créan-

ciers ; 

CONCORDATS. 

Des sieurs LEROY et GIRARDOT, 
nids de bois, rue de Bordeaux, 24, à 
La VilleWe, le u juin à il heures lut'. 
559 du gr.J. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

el délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s Entendre dé-

clarer en état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

Vutilité du maintien, ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieur FABRE et femme, graine-
t>e s nu Taitlioue S8,le il jumà 9 
heares |N° 6 6 du gr.j; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le ciincordat, l'admettre, s'il y 

a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, el, dans ce cas, d*u*iur leur 

avis sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront lait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
sytdics. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi -
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
a quatra heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement êu 4 JUIN 1850, gui dé-
clare la faillite ouverte et en fixe 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Des sieur TÉTOT et femme (Louis 
et Félicité-Marguerite Quentin, jardi-
niers-maraichers, à Charonne, rue de 
Lagny, 31, uommeM. Larue juge-com-
missaire, et M. Krechel, rue de l'Ar-
bre Sec, 54, syndic provisoire (S» 9492 

du gr.); 

Du sieur VARENNE (François), ter-
rassier, à La Chapelle-St-Denis, rue 
des Tournelles, 9, nomme M. Berthier 
lils juge-commissaire, et M. Henin, 
rue l'aitourel, 7, syndic provisoire [N° 
S493 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur FAD1È Jean-Joseph), ser-
rurier, faub Poissonnière, 25<, le il 

juin à 3 heures [N" 9143 du gr.j. 

Pour reprendre la délibéra/ion ouverte 

sur le concordat proposé par te failli, 

l admettre, s il y a lieu, nu passer a la 

formation de l 'union , et. dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 

relever de la déchéance. 
MM. les créanciers et le failli peu-

vent prendreau greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jou -s, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

TaiUltes. 
Du sieur LEFEBVRE (Désiré Victor), 

anc. bonnetier, rue des uéchargeurs 
■ O, entre les mains de M. Baudouin, 
rue d Argenteuil, 36, syndic de la fail-1 
lile [S' 9462 du gr.j. I 

Pour, en conformité de l'article 4g 5 

delà loi du 28 mai i83 8, tire procédé 

à la vérification des créances, fui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du 'sieur JEAN-
NETTE (François Philippe), serrurier, 
rue de Boulogne, 8, sont invités à se 
rendre le 11 juin i 9 heures très 
précises , au palais du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées 
des'laillites, pour, conformément à 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics [N° 8913 

du gr.j. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur MOQUET 
(Victor-Ch.), tailleur, r. de la Chaussèe-
d'Antin, 60, en retard de faire vérifier 
et ^affirmer leurs créances, sont inv. 
i se rendre, le 1 1 juin à 1 1 heures 
très précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési 
doncede M. le juge-commissaire, pro-
céder i la vérification et a l'affirmation 
de leurs dites créances [N° 847 3 du gr.j 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

BT CO5D1TI0KS SOMMAIRES. 

Jugementdu 28 mai 1850, lequel ho 
mologue le concordai passé le ,2avri 
1850, entre le sieur DURANT (Lau-
rent), épicier, demeurant à Paris, rue 
de la Verrerie, 55, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Durant de 85 pour 

100. 
Les 15 p 100 restant payables parle 

sieur Durant, par tiers, les l« r mai 
1851, 1852 et 1853 [N« 9299 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 6 1<>V> l» 5 "' 

Devilleri, «j/f '' 
NEUF HEURES 

"synd?— Roy frères el C'.
 ai>

 -

, ent. de menuiserie,'»- ^ 

inc. tapissier, td- " .
ion

. -

vins, dût. 

court, 
cier, anc. lapissici, 

cordonnier, affirm. aptes u» 
Doussot, md de vins, id- .

 Tin(
, 

DEUX HEURES : Bouron, m»
 (jb 

synd. - Dame veuve MaUer«.
{l u 

de chaussures, vérir — 

Ledé, serr urier, conc. rrur itr, 
TROIS HEURES : Guérie, „ 

clôt. - Laidet, bijoutier, ç"
 cbl

. 

Chocat aîné, nég. en vins, i» j 
vot et Ltwailly, merciers, 

huit 

Séparations. 

~~~~ ' a» corP' " 
Jugement de séparation «^

 (lT
 et 

Se biens enlre Marie J<>
 Trl

-
Claude BAU JARD, à Pari», ̂ n», 
versière-Saint-ARtoiae, oJ-

avoué. 

SJécès et infe»*»a 

Du 3 juin 1850 
62 ans, rue de Poult"/» 

_
 M

me déplie 

Marquel, 68 a"\"""
de

 cbaillo' J 'de» 
our Boni': 

,'illot. 

Mme veuve DelesU,, -
 2 

Martyrs, 6. -«-Ga^t.W? ; ! 
de la Michodiere, J Gourd'» 1 ' 

ans, rue Oli«i<>'- ^Xxv&*f;\v 
ans rue de la Grande I ^ *W 
- Mme Durand, 5 »D-

euJ
, HZ 

c-Benis, 50. - p-Jrlu. ''ore'i'f-
» de. Lombards, "-

de
.
u

.
B

rei » „ 
ans, rue Ste-çro 'x

 vrrrlB
, « *7e 

 Mlle -/^MT'^S 
rue Popiocourt, 5- 30.

 vj
i 

ans, rue St-LonisJ» ^,
B

'
4l(

|-d^ 
Dupont, 63 an ^

aD
, 

Enregistré à Paris, le Juin 1850, F, 

Keçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYÛT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. ' 

Le maire du 1" arrondisse»*
11
' 


